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● (1645)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 101 e réunion du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes. La séance d'aujourd'hui se déroule en format hybride,
conformément au Règlement. Par conséquent, les participants sont
présents en personne dans la salle, ainsi qu'à distance au moyen de
l'application Zoom.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des membres
du Comité et des témoins.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme.
Vous pouvez vous exprimer dans la langue officielle de votre choix.

Bien que cette salle soit équipée d'un excellent système audio,
des effets Larsen sont toujours possibles, ce qui pourrait être extrê‐
mement dommageable pour les interprètes et causer de graves bles‐
sures. La cause principale de l'effet Larsen est une oreillette placée
trop près d'un microphone.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence.

En ce qui concerne la liste des intervenants, la greffière du Comi‐
té et moi veillerons à maintenir un ordre de parole consolidé pour
tous les députés.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le lundi 29 janvier 2024, le Comité entre‐
prend son étude sur l'approche du Canada à l'égard de l'Afrique.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à tous nos témoins.

Nous sommes heureux d'accueillir, du ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement, Mme Cheryl Ur‐
ban qui est sous-ministre adjointe; Mme Caroline Delany, directrice
générale de la Direction générale de l'Afrique australe et de l'Est;
Mme Apeksha Kumar, directrice, Maghreb et Égypte; M. Marcel
Lebleu, directeur général de la Direction générale de l’Afrique de
l’Ouest et du Centre; Mme Susan Steffen, directrice générale de la
Direction générale panafricaine.

Nous accueillons également le major-général Gregory Smith, di‐
recteur général, Politique de sécurité internationale, du ministère de
la Défense nationale.

Je crois comprendre que Mme Urban fera une présentation au
nom du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Dé‐
veloppement et que le major-général Smith parlera au nom du mi‐
nistère de la Défense nationale. Vous aurez cinq minutes chacun

pour votre déclaration préliminaire, puis nous passerons aux ques‐
tions des membres du Comité.

Madame Urban, vous avez cinq minutes pour votre déclaration
préliminaire.

Mme Cheryl Urban (sous-ministre adjointe, ministère des
Affaires étrangères, du Commerce et du Développement): Mer‐
ci, monsieur le président et mesdames et messieurs les membres du
Comité. C'est un honneur pour moi de comparaître devant vous au‐
jourd'hui. Aïd Moubarak.

Je vous remercie de l'occasion de faire le point sur l'approche du
Canada à l'égard de l'Afrique. L'étude du Comité arrive à un mo‐
ment opportun, alors que le ministère réfléchit de manière straté‐
gique à la façon de promouvoir les intérêts du Canada dans le cadre
de son engagement avec l'Afrique.

L'engagement du Canada est guidé par la vision stratégique de
l'Union africaine pour le continent, énoncée dans l'Agenda 2063:
L'Afrique que nous voulons. Le partenariat du Canada avec
l'Afrique est ancré dans nos priorités communes et fondé sur des
solutions africaines aux défis africains et mondiaux.

On prévoit que l’Afrique, un vaste continent de plus en plus inté‐
gré composé de 54 pays, sera en 2024 la région affichant le
deuxième plus fort taux de croissance au monde, avec 12 des
20 économies qui connaîtront la croissance la plus rapide. D'ici
2050, 25 % de la population mondiale vivra en Afrique.
[Français]

Le continent abrite l'un des écosystèmes les plus diversifiés au
monde et possède des ressources abondantes. On y trouve 30 % de
la réserve mondiale des minéraux critiques, 60 % des ressources so‐
laires mondiales et 25 % de la biodiversité mondiale. De plus,
l'Afrique détient un potentiel de captage du carbone supérieur à ce‐
lui de l'Amazonie. Ces ressources sont toutes essentielles à la tran‐
sition écologique et au bien-être de la planète.
[Traduction]

L'Afrique a également la population la plus jeune au monde et la
classe moyenne qui connaît la croissance la plus rapide au monde,
ce qui représente une source de dynamisme et un vaste potentiel de
marché, une situation qui tranche nettement avec celle de nom‐
breuses populations vieillissantes et en déclin d'autres régions.
Avec l'augmentation nette prévue de 740 millions de personnes d'ici
2050, le continent connaîtra la croissance de la population en âge
de travailler la plus rapide au monde.

Les jeunes jouent un rôle important sur le continent. La pleine
contribution des jeunes au développement socioéconomique et à la
sécurité de leurs pays respectifs est tributaire de l'accès à l'éduca‐
tion, aux emplois et au soutien à l'entrepreneuriat.
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Le continent a connu une croissance économique considérable
ces dernières années. Cependant, cette croissance n'a pas toujours
été inclusive ou répartie également. L'Afrique compte des pays
ayant des économies à haut rendement, mais aussi des pays parmi
les plus pauvres au monde: 60 % des personnes qui vivent dans
l'extrême pauvreté sont en Afrique subsaharienne. À compter de
2030, dans les conditions actuelles, presque tous les pays les moins
développés du monde seront en Afrique.
● (1650)

[Français]

La réalisation des objectifs de développement durable fait face à
de nombreux défis, dont la détérioration de la démocratie dans cer‐
tains pays, les conflits, les changements climatiques, les infrastruc‐
tures inadéquates ainsi que les dettes nationales insoutenables.

[Traduction]

Treize élections nationales auront lieu en Afrique d'ici la fin de
2024; le Canada surveille la situation de près. Le Canada appuie ac‐
tivement la gouvernance démocratique et les processus électoraux
en Afrique par l'intermédiaire de plusieurs volets d'activités. Cela
comprend la participation à des missions d'observation électorale et
la promotion de l'importance de la démocratie et de la mise en
place d'institutions fortes auprès des divers gouvernements de la ré‐
gion.

Le Canada reconnaît le rôle clé joué par les défenseurs des droits
de la personne pour protéger et promouvoir des droits de la per‐
sonne. Ces défenseurs des droits font souvent partie de groupes qui
font l'objet de discrimination, notamment les femmes et les per‐
sonnes LGBTI. Le Canada appuie leurs efforts au moyen d'initia‐
tives de défense des droits et d'aide internationale.

Avec ses 54 pays, l'Afrique revêt une importance stratégique
dans le contexte de la polarisation croissante à l'échelle mondiale,
de la collaboration multilatérale changeante et des chaînes de va‐
leur mondiales en pleine évolution. Les dirigeants africains diversi‐
fient leurs partenariats internationaux et renforcent leurs relations
avec des puissances économiques mondiales comme la Chine et
l'Inde, des partenaires comme la Turquie et les États du Golfe et,
dans certains cas, entretiennent ouvertement des relations militaires
avec la Russie. Cela se fait de manière bilatérale et dans le cadre de
tribunes multilatérales comme les pays BRICS et le G20.

[Français]

Le Canada et ses partenaires du G7 collaborent pour veiller à ce
que les membres maintiennent et renforcent leurs partenariats sur le
continent. Cela se manifeste par un engagement diplomatique ren‐
forcé, par la mise en place d'initiatives en matière d'infrastructure et
par une aide internationale plus ciblée qui favorise les investisse‐
ments en Afrique. L'exemple le plus récent est la priorité que l'Italie
accorde à l'Afrique dans le cadre de sa présidence du G7, cette an‐
née.

[Traduction]

Le commerce et les investissements canadiens avec l'Afrique ont
connu une croissance impressionnante ces cinq dernières années.
En effet, le commerce bilatéral de marchandises a totalisé 16,2 mil‐
liards de dollars en 2023, tandis que les investissements sur le
continent ont atteint 16 milliards de dollars en 2022. Cette crois‐
sance est appuyée par le travail de notre réseau du Service des délé‐
gués commerciaux.

Le secteur minier représente une part importante de l'investisse‐
ment canadien direct en Afrique. En outre, l'Afrique est la région
où la valeur des actifs miniers canadiens est la plus élevée, après les
Amériques.

Le Canada a également conclu huit accords sur la promotion et la
protection des investissements étrangers en Afrique. Ces accords
offrent aux investisseurs canadiens une protection et une prévisibi‐
lité accrues et de meilleures prévisions pour le développement de
leurs économies.

[Français]

En matière d'aide internationale, le Canada est et restera un chef
de file et un partenaire de confiance en matière d'égalité des genres
et d'approches féministes en Afrique. Par l'intermédiaire de la Poli‐
tique d'aide internationale féministe du Canada, nous avons placé
l'égalité des genres et l'autonomisation de toutes les femmes et de
toutes les filles au cœur de nos efforts d'aide internationale, car il
s'agit du moyen le plus efficace de favoriser un monde plus paci‐
fique, inclusif et prospère.

[Traduction]

En Afrique, le Canada doit s'adapter à un contexte de sécurité
dynamique. Dans certaines régions, nous réagissons à certaines si‐
tuations — insurrections extrémistes violentes, montée du terro‐
risme et coups d'État militaires, notamment — par des efforts diver‐
sifiés en matière de politiques et de programmes. À cela s'ajoutent
notre engagement international auprès de l'Union africaine et notre
rôle de chef de file au sein d'organes de l'ONU comme la Commis‐
sion de consolidation de la paix et le Comité spécial des opérations
de maintien de la paix.

Nous avons participé à diverses rencontres. À titre d'exemple, la
ministre des Affaires étrangères s'est récemment entretenue avec
ses homologues africains, notamment dans le cadre d'appels télé‐
phoniques avec des dirigeants du Kenya, d'Afrique du Sud et du
Bénin. De plus, elle rencontrera de hauts fonctionnaires de l'Union
africaine cette semaine. Nous interagissons aussi avec la diaspora
africaine au Canada, le secteur privé et des acteurs non étatiques.

On nous dit que les Africains cherchent à améliorer les condi‐
tions de leur participation et à aller au‑delà du modèle traditionnel
d'une relation donateur-bénéficiaire d'aide afin d'établir des partena‐
riats mutuellement avantageux, notamment dans le commerce, les
investissements...

Le président: Madame Urban, puis‑je vous demander de
conclure?

Mme Cheryl Urban: J'ai terminé.

Merci.
Le président: Merci, madame Urban. Je vous en suis très recon‐

naissant.

Nous passons maintenant au major-général Smith.

Vous avez cinq minutes également.
Mgén Gregory Smith (directeur général, Politique de sécurité

internationale, ministère de la Défense nationale): Monsieur le
président, mesdames et messieurs les membres du Comité, c'est un
honneur pour moi de comparaître devant vous aujourd'hui. Je vous
remercie de me donner l'occasion de faire le point sur l'approche du
Canada à l'égard de l'Afrique.
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Comme vous le savez, le ministre de la Défense nationale a an‐
noncé lundi la mise à jour de la politique de défense du Canada, in‐
titulée « Notre Nord fort et libre ». Comme le souligne ce docu‐
ment, les Forces armées canadiennes apportent — et continueront
d'apporter — des contributions significatives dans le monde entier
dans le cadre d'initiatives multilatérales ou basées sur des coali‐
tions, y compris en Afrique, afin d'aider à faire face à l'instabilité
mondiale croissante et à faire progresser la politique étrangère du
Canada.

[Français]

Sur le continent, notre engagement durable en faveur des opéra‐
tions de paix des Nations unies et notre travail en partenariat avec
des organisations régionales, telles que l'Union africaine, reflètent
l'importance fondamentale de ces efforts multilatéraux pour préser‐
ver la paix et la sécurité internationales. À cette fin, le ministère de
la Défense nationale et les Forces armées canadiennes continuent
de maintenir divers engagements dans la région.

[Traduction]

Par exemple, le Canada fournit actuellement des officiers d'état-
major à la Mission des Nations unies au Soudan du Sud, ou MI‐
NUSS, et à la Mission des Nations unies pour la stabilisation en
République démocratique du Congo, ou MONUSCO. En outre,
39 membres des Forces armées canadiennes sont actuellement dé‐
ployés dans le cadre de la mission non affiliée à l'ONU de la Force
multinationale d'observateurs dans la péninsule du Sinaï égyptien.

L'Aviation royale canadienne fournit un appui de transport aérien
tactique à la France en Afrique dans le cadre de l'opération Fre‐
quence et aux missions de maintien de la paix de l'ONU dans le
cadre de l'opération Presence. Nous travaillons avec le Ghana, qui
est notre principal partenaire bilatéral en Afrique pour l'initiative
Elsie, un projet dirigé par le Canada qui vise à accroître la partici‐
pation significative des femmes en uniforme aux opérations de paix
des Nations unies.

[Français]

Nous entretenons en outre un réseau de huit attachés de défense
canadiens et de personnel de soutien pour gérer les relations de dé‐
fense sur le continent, tant avec des partenaires régionaux qu'avec
nos alliés internationaux. Par exemple, pour soutenir le Sahel, nous
continuons à entretenir des relations de défense bilatérales avec les
pays côtiers de l'Afrique de l'Ouest, afin d'aider à freiner la propa‐
gation du terrorisme dans la région.

[Traduction]

Je voudrais également souligner que le Canada remplit actuelle‐
ment la fonction d'ambassade point de contact de l'OTAN pour l'U‐
nion africaine. À ce titre, nous avons eu l'occasion de travailler
avec la Commission des affaires politiques, de la paix et de la sécu‐
rité de l'Union africaine sur son partenariat avec l'OTAN.

En outre, le MDN et les Forces armées canadiennes dispensent
des formations épisodiques de développement des capacités à plu‐
sieurs pays africains dans le cadre du programme de formation et
de coopération militaires, ou PICM. Ces cours de formation portent
sur des sujets tels que la médecine de combat et permettent aux par‐
tenaires de mieux fonctionner ensemble dans le cadre d'opérations
de maintien de la paix avec les Nations unies et d'autres organisa‐
tions multinationales.

[Français]

Ces efforts sous-tendent notre action diplomatique dans le monde
entier, en contribuant au maintien de l'ordre international et en sou‐
tenant nos nations partenaires africaines. Nous restons déterminés à
tirer parti des opérations et des initiatives existantes pour aider à
renforcer leurs capacités.

Merci beaucoup.

● (1655)

[Traduction]

Le président: Merci, major-général Smith.

Nous passons maintenant aux questions des membres du Comité,
en commençant par M. Aboultaif.

Vous avez six minutes, monsieur.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, mon‐
sieur le président, et merci aux témoins. Bienvenue au Comité.

Dans un article publié en septembre 2022, le Groupe d'étude sur
l'Afrique a fait valoir que l'engagement du Canada envers l'Afrique
devrait reposer sur deux principes, à savoir que le Canada a besoin
de l'Afrique autant que l'Afrique a besoin du Canada, et que le
Canada doit s'éloigner du modèle donateur-bénéficiaire au profit
d'un modèle fondé sur des relations entre partenaires égaux.

La question est de savoir en quoi consiste exactement la stratégie
du Canada pour l'Afrique, et si nous sommes disposés à adopter un
modèle différent si le modèle actuel ne fonctionne pas comme nous
le souhaitons.

Mme Cheryl Urban: Il y a plusieurs raisons pour lesquelles le
Canada a intérêt à renforcer ses partenariats avec les pays africains
et à favoriser davantage des relations d'égal à égal. C'est en effet ce
que recherchent les intervenants africains, et c'est un constat des
consultations que nous avons menées au Canada et en Afrique.

Je vais approfondir un peu les aspects qui sont dans l'intérêt du
Canada. Par rapport à la stratégie canadienne, je dirais que nous
avons un bon historique sur lequel nous appuyer. Nous avons une
présence sur le continent depuis longtemps, et cette présence est
très forte sur le plan de l'aide internationale. Comme je l'ai men‐
tionné, la croissance économique en Afrique offre des occasions de
coopération économique accrues pour le Canada et les Canadiens,
surtout à moyen terme.

Parmi les raisons principales pour lesquelles c'est dans l'intérêt
des Canadiens, c'est qu'il s’agit pour le Canada et la communauté
internationale d'un moyen évident de lutter contre les changements
climatiques. Dans ma déclaration, j'ai mentionné que l'Afrique a un
potentiel de captage du carbone. Le continent possède 25 % de la
biodiversité mondiale et 60 % des meilleures ressources solaires
mondiales. L'établissement de relations de collaboration avec
l'Afrique, notamment dans le domaine de l'énergie verte, par
exemple, serait une solution gagnante pour tous, pour le Canada et
l'Afrique.
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En outre, le Canada aura tout intérêt à établir des partenariats
avec des pays africains afin de maintenir son influence. Nous sa‐
vons déjà que certaines organisations multilatérales, comme les
pays BRICS et le G20, gagnent en influence. On observe des chan‐
gements au sein d'organismes internationaux. Même au Conseil de
sécurité de l'ONU, on constate que des groupes tendent à voter
d'une certaine façon. Par conséquent, l'établissement de solides re‐
lations bilatérales avec des pays africains aidera le Canada à établir
des vues similaires.

Nous avons aussi l'occasion de stimuler davantage la prospérité
canadienne. J'ai mentionné qu'il s'agit de l'économie qui connaît la
croissance la plus rapide. La Zone de libre-échange continentale
africaine offre la possibilité de renforcer le commerce interafricain,
offrant ainsi de nouveaux débouchés pour les entreprises cana‐
diennes. On parle d'un marché potentiel de 2 à 3 billions de dollars.
Les actifs miniers, comme je l'ai mentionné, sont un autre élément
important. La collaboration économique est donc dans l'intérêt du
Canada.

La sécurité et la stabilité sont aussi pour le Canada des aspects
très importants sur lesquels nous pouvons nous concentrer. Il y a le
risque de terrorisme. Il y a aussi des risques pour les Canadiens qui
voyagent en Afrique. Le Canada a des motifs importants de colla‐
borer avec la communauté internationale et ses partenaires africains
pour les aider à régler certains problèmes d'insécurité. Cela peut se
faire de diverses façons, notamment grâce aux partenariats en ma‐
tière de défense et de sécurité ainsi qu'à l'aide internationale, car
cette insécurité résulte en partie de l'absence de filets de protection
sociale pour les populations pauvres, par exemple, dans le nord de
certains pays d'Afrique occidentale.

Enfin, il y a les liens de peuple à peuple...
● (1700)

M. Ziad Aboultaif: La stabilité politique est un facteur primor‐
dial pour le commerce. Nos échanges commerciaux s'élèvent à en‐
viron 16 milliards de dollars, ce qui est minime pour une population
de 1,2 milliard d'habitants. Sur le plan des investissements, où en
sommes-nous dans la région? Quel est le plan du ministère pour
que nous puissions jouer un rôle à la fois meilleur, plus important et
plus influent?

Mme Cheryl Urban: Nous avons des programmes relatifs à la
paix et à la sécurité dont la prestation est assurée par Affaires mon‐
diales Canada. Diverses initiatives sont en cours, et nous avons des
partenariats exemplaires avec des pays africains. Le major général a
mentionné l'initiative Elsie et Femmes, paix et sécurité. En outre,
un ambassadeur qui s'est récemment rendu en Afrique a eu l'occa‐
sion de s'entretenir avec des dirigeants africains et des représentants
de collectivités africaines à ce sujet.

Je pourrais demander à certains de mes collègues de donner des
exemples concrets. C'est un volet important de nos activités en ce
moment, et cela fera également partie des activités que nous mène‐
rons en Afrique à l'avenir.

M. Ziad Aboultaif: Lors d'une visite au Nigeria, un de nos di‐
plomates m'a dit ce qui suit: « Il faut une présence ministérielle ac‐
crue. Il faut une présence accrue, plus de visites et plus d'activi‐
tés. » C'est une région très importante et on devrait mettre l'accent
sur la croissance à tous les niveaux. Le ministère en fait‑il assez?
Le gouvernement en fait‑il assez?

Mme Cheryl Urban: Le ministre Hussein a fait plusieurs visites
de haut niveau récemment: Bénin, RDC, Rwanda, Kenya, Zambie,

Mozambique et Madagascar. Le ministre Sajjan s'est rendu au
Rwanda, en Tanzanie et en Égypte. La ministre Ng a effectué une
mission commerciale virtuelle en février 2022. Plus tôt, la ministre
Joly est allée au Kenya, et il y a eu de nombreuses visites de haut
niveau de parlementaires, de secrétaires parlementaires et de prési‐
dents. Il y a un haut niveau d'engagement. Je suis d'accord pour dire
que le dialogue de haut niveau est un élément essentiel des relations
avec l'Afrique.

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à Mme Fry, pour six minutes.

L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Merci beaucoup d'être venus nous parler.

Il y a tant de questions à poser, et je n'ai que six minutes pour ce
faire.

Tout d'abord, j'aimerais dire que nous nous sommes engagés
dans un partenariat étroit avec l'Union africaine. Nous avons conclu
toutes sortes d'ententes bilatérales avec des pays comme le Ghana
avec lesquels nous pensons pouvoir travailler, mais cela a‑t‑il réel‐
lement porté fruit? L'Afrique reste le continent le plus pauvre. Il y a
encore beaucoup d'enjeux de sécurité. Nous parlons des femmes, de
la paix et de la sécurité. Les initiatives fonctionnent-elles en
Afrique? Il y a tellement de guerres, d'insécurité et de conflits.
Comment pouvez-vous, même avec les meilleures intentions et le
meilleur budget possible, outrepasser ces violations des droits de la
personne, cette colère, le manque de confiance et l'absence d'insti‐
tutions démocratiques dont a parlé M. Aboultaif?

Nous avons entamé tant d'initiatives, mais ont-elles un impact
quelconque? Nous nous mobilisons depuis si longtemps. C'est long,
une décennie. Avons-nous eu un impact quelconque? Que devons-
nous faire? Devons-nous changer d'approche? L'Afrique reste le
plus gros bouton sur la planète, si je puis dire, parce qu'elle ne valo‐
rise pas les droits de la personne et qu'elle abrite de nombreux
conflits. Le changement climatique y est incroyable. Les gens sont
pauvres. Les possibilités manquent.

Pouvons-nous changer ce que nous faisons? Devrions-nous chan‐
ger d'approche? Voilà la question que je veux vous poser. Je sais
qu'il s'agit d'une question ouverte, mais je veux qu'elle le soit parce
que je veux une réponse ouverte. Pouvez-vous m'aider à y voir plus
clair?

● (1705)

Mme Cheryl Urban: Merci beaucoup. Je vais commencer, et
mes collègues pourront peut-être compléter s'ils le souhaitent.

Vous avez raison de dire qu'il y a des défis importants sur le
continent, mais tous les pays ne sont pas pareils. Certains pros‐
pèrent, se portent bien et font preuve d'un leadership fort à l'interna‐
tional. D'autres font face à des situations d'insécurité extrême et à
des crises humanitaires. On ne peut pas tous les mettre dans le
même panier. Il y a de belles réussites africaines dont on peut s'ins‐
pirer.

J'ai mentionné le fait que les dirigeants africains ont commencé à
se mobiliser à l'international. Ils ont emboîté le pas aux BRICS, au
G20 et à l'Union africaine et exercent désormais une plus grande in‐
fluence. Ils sont en train de changer la donne dans le monde entier.
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J'ai assisté au Sommet africain sur le climat en septembre der‐
nier, et les dirigeants africains étaient présents. Ils se sont fait en‐
tendre plus fortement à la COP.

On constate également la menace du terrorisme, notamment en
Afrique de l'Ouest. Il y a eu des coups d'État et des problèmes dans
certains pays, mais les pays majoritairement côtiers restent forts et
investissent dans le Nord de leur pays.

Je reviens tout juste de la Côte d'Ivoire et du Bénin. J'ai trouvé
remarquable qu'une partie du leadership soit technocratique et
qu'on investisse non seulement dans la sécurité, mais aussi dans les
services sociaux, reconnaissant par le fait même la complexité des
besoins.

L’hon. Hedy Fry: Ma question n'est pas de savoir ce que
l'Afrique fait grâce au leadership fort de certains de ses pays.

Devrions-nous revoir notre approche et nos initiatives en
Afrique? Je crois que les choses pourraient mieux fonctionner. De‐
vrions-nous réinventer la roue et envisager un autre type de mobili‐
sation avec l'Afrique et si oui, que devrait‑il être?

Mme Cheryl Urban: En ce qui concerne les investissements et
les accomplissements du Canada, la politique d'aide internationale
féministe nous permet d'avoir un impact réel. Le Canada s'est vrai‐
ment taillé un créneau pour aider les femmes et les filles en axant
ses efforts sur l'éducation et la santé de ces dernières, et nous
voyons des résultats. Si vous consultez les documents, à savoir le
rapport ministériel sur les résultats et le rapport sur l'aide internatio‐
nale, vous verrez certains résultats de nos investissements.

Le Canada ne ménage pas ses efforts, même au sein d'organisa‐
tions internationales. Il est reconnu pour sa contribution à l'avance‐
ment des initiatives pour les femmes et les filles sur le continent et
ailleurs.

Je crois que le Comité va entreprendre une étude sur la mobilisa‐
tion en Afrique, et je trouve cela très à propos. C'est le moment
pour tout le monde de réfléchir, parce que l'environnement mondial
est très dynamique, tout comme le développement des pays afri‐
cains. C'est le moment de se remettre en question. C'est ce que font
notre ministère et le comité sénatorial pour déterminer la meilleure
approche possible.

L’hon. Hedy Fry: J'aimerais poser une dernière question si le
temps me le permet, monsieur le président.

Nous ne pouvons pas être tout pour l'Afrique en raison de la na‐
ture disparate des différents pays et de leurs besoins.

Que pensez-vous de l'idée de se concentrer uniquement sur cer‐
taines choses que nous faisons bien? J'ai mes idées sur ce que cela
pourrait être. Je pense notamment à la santé, à la politique d'aide fé‐
ministe, au changement climatique et aux droits de la personne.

Devrions-nous nous concentrer sur certaines choses pour obtenir
des résultats à partir de ces dernières au lieu de tenter de tout cou‐
vrir et de ne pas faire grand-chose?

Le président: Je vous prierais de répondre en 30 secondes maxi‐
mum, s'il vous plaît.

Mme Cheryl Urban: J'ai longuement parlé des intérêts cana‐
diens en matière de mobilisation, mais il faudrait également se de‐
mander quels sont nos atouts sur lesquels nous pourrions miser sur
le continent.

Le Canada dispose d'un certain nombre d'atouts. Notre secteur de
l'éducation est solide. Nous avons des mines, une agriculture, des
technologies vertes et des TIC de qualité. Pendant que les comités
et le ministère se penchent sur la façon d'affiner notre mobilisation
dans ces pays, nous pourrions envisager non seulement de miser sur
nos points forts, à savoir l'attention que nous portons à l'égalité des
sexes, aux femmes et aux filles, mais aussi de tirer de plus en plus
parti de nos atouts canadiens.

● (1710)

Le président: Nous allons maintenant passer à M. Bergeron.

[Français]

M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le
président.

J'aimerais remercier les témoins de leur présence et de leurs
commentaires et réponses fort éclairantes.

Le constat général est que les pays occidentaux ont évacué
l'Afrique de leurs priorités au cours des dernières décennies avec le
résultat que, puisque la politique a horreur du vide, des puissances
comme la Russie et la Chine se sont empressées d'occuper le ter‐
rain. On a pu en voir les conséquences lors des votes aux Nations
unies sur la guerre en Ukraine, alors que plusieurs pays africains
votaient contre les résolutions ou s'abstenaient de voter en faveur
des résolutions dénonçant l'agression russe contre l'Ukraine. Il y a
nécessité pour les pays occidentaux de réinvestir en Afrique. J'y re‐
viendrai un peu loin.

Je dirais que l'Afrique constitue le continent de l'avenir sur le
plan économique. Il y a donc une absolue nécessité de travailler en
ce sens. D'ailleurs, en 2022, on avait confié à notre estimé collègue
le secrétaire parlementaire la tâche d'établir et de définir une straté‐
gie pour l'Afrique. En 2023‑2024, le plan ministériel parlait plutôt
d'un nouveau cadre stratégique sans véritablement donner des dé‐
tails. Dans le plan ministériel de 2024-2025, on ne parle même plus
de cadre, on parle d'intensifier l'engagement du Canada avec les
pays de l'Afrique subsaharienne, en mettant particulièrement l'ac‐
cent sur la coopération économique.

Dans votre intervention, vous n'avez aucunement fait mention ni
de la stratégie ni du cadre. Où en est-on? Une stratégie existe-t-
elle? Un cadre existe-t-il ou est-on simplement revenu à la volonté
d'intensifier nos relations en matière de coopération économique
particulièrement avec l'Afrique subsaharienne?

[Traduction]

Mme Cheryl Urban: La lettre de mandat de la ministre Ng
mentionnait que nous devrions disposer d'une stratégie pour la co‐
opération économique en Afrique. Le secrétaire parlementaire,
M. Oliphant, a ensuite entrepris un travail considérable en ce sens.
Nous avons mené toute une série de consultations approfondies au
Canada et en Afrique afin d'en apprendre davantage sur les possibi‐
lités de mobilisation sur le continent.

Cela a duré longtemps. Nous avons recueilli des informations, et
nous sommes présentement en train de les étudier et d'articuler leur
utilité dans l'élaboration d'une stratégie canadienne.

Ce processus coïncide avec les études de votre comité et du co‐
mité sénatorial.
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[Français]
M. Stéphane Bergeron: Je suis désolé d'insister sur certains

points, mais c'est simplement pour éclairer notre lanterne. Est-on
revenu aux termes « stratégie africaine », à un cadre ou simplement
à une volonté d'intensifier nos relations avec l'Afrique subsaha‐
rienne?

Éclairez-nous, parce que je dois dire qu'une chatte n'y retrouve‐
rait pas ses petits. Je m'y suis moi-même complètement perdu au
cours des dernières années. Je ne sais plus quelles sont les inten‐
tions du gouvernement à l'égard de l'Afrique.
[Traduction]

Mme Cheryl Urban: Pour l'instant, nous en sommes à l'étape de
rassembler des réflexions sur la mobilisation. Il n'y a pas encore de
nom. Nous sommes en train d'examiner les informations et d'élabo‐
rer une approche. Ce qui est important, pour les pays africains, c'est
que nous envisagions notre mobilisation de concert avec eux, et
nous en sommes conscients.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: D'accord. On a commencé par une stra‐
tégie, qui est devenue un cadre, pour aboutir à une approche.

Est-ce bien cela?
[Traduction]

Mme Cheryl Urban: Tout ce que je dis, c'est que nous n'avons
pas de nom pour le moment.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: D'accord, c'est bien.

Je m'interroge sur le fait que le plan ministériel parle spécifique‐
ment de l'Afrique subsaharienne.

Qu'en est-il de l'Afrique du Nord?
[Traduction]

Mme Apeksha Kumar (directrice, Maghreb et Égypte, minis‐
tère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): Une grande partie de ce que mes collègues ont dit sur
l'Afrique du Nord s'applique toujours. Cette région est particulière.

L'Afrique du Nord est un lien entre des régions très importantes
pour nous. Non seulement est-elle située à l'extrémité nord du
continent, bien sûr, mais elle est aussi la porte d'entrée vers le
Moyen-Orient et l'Europe. Elle revêt donc une importance straté‐
gique quelque peu différente de celle du reste du continent.

Nous partageons les priorités avec le reste du continent. Nous ai‐
dons à préserver les acquis démocratiques et les autres progrès réa‐
lisés au cours de nos dernières années de mobilisation. Nous mise‐
rons sur le fait que nous avons été un partenaire précieux et crédible
dans la région, et cela signifie vraiment quelque chose dans ces
pays. Nous entretenons des liens interpersonnels étroits. Nous
avons des liens commerciaux solides.

Trois des plus grands partenaires économiques du Canada se
trouvent en Afrique du Nord, par exemple, et nous allons donc uti‐
liser les avantages dont nous disposons sur la scène mondiale. Nous
avons un avantage linguistique en Afrique du Nord. Comme l'a
mentionné ma collègue, nous disposons d'une expertise et mettons
l'accent sur l'égalité entre les sexes. En ce qui concerne le dévelop‐
pement, nous sommes l'un des seuls donateurs à nous concentrer
sur les plus vulnérables.

Je conclurai peut-être en notant que nous sommes très bien vus
en Afrique du Nord, et je suis sûre que cela entrera en ligne de
compte au moment de déterminer la forme que prendra notre mobi‐
lisation. Cela dit, notre historique en Afrique diffère de celui de cer‐
tains acteurs principaux. Nous n'avons pas d'historique colonial, et
cela joue vraiment en notre faveur.
● (1715)

Le président: Je crains que le temps ne soit écoulé.

Nous allons maintenant passer à Mme McPherson. Vous dispo‐
sez de six minutes.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je vous remercie tous d'être des nôtres aujourd'hui. Il s'agit d'une
étude importante. Nous avons décidé d'étudier cet enjeu pendant
plusieurs réunions, et c'est principalement pour cette raison que je
vais prendre le temps de lire une motion que j'aimerais voir inscrite
au procès-verbal.

Malgré mon temps limité, je dois malheureusement mentionner
quelque chose d'assez urgent. Tout d'abord, je tiens à dire que bien
que ma motion visant à étudier la situation en Israël et en Palestine
au Comité ait été adoptée lors d'un vote en mai dernier, soit il y a
près d'un an, cette étude n'a pas encore été inscrite au calendrier du
Comité, au grand dam du Nouveau Parti démocratique. La situation
en Israël et en Palestine devrait également être une priorité pour le
Comité, comme c'est le cas d'autres comités des affaires étrangères
dans le monde. Cependant, j'ai l'impression que nos efforts sont
constamment bloqués.

J'utiliserai le reste de mon temps de parole pour déposer un nou‐
vel avis de motion qui porte sur le fait que le gouvernement n'a pas
produit les documents que nous avons demandés en février. Cela
fait des semaines que j'essaie de convaincre le Comité d'accepter de
rendre publics les quelques documents que nous avons reçus et de
demander à Affaires mondiales Canada de nous fournir le reste.

Je suis frustrée, parce que la ministre des Affaires étrangères
nous a promis le 18 mars qu'elle émettrait un avis aux exportateurs
concernant les exportations d'armes vers Israël. Or, cela n'a toujours
pas été fait. Je ne comprends pas ce manque d'empressement, alors
que 13 000 enfants ont été tués et que des gens continuent de mou‐
rir de faim chaque jour.

Mon avis de motion se lit comme suit:
Que, compte tenu du fait qu'Affaires mondiales Canada n'a pas produit les docu‐
ments demandés par ce comité le 12 février 2024, et de la lettre adressée au Co‐
mité par le sous-ministre en date du 13 mars 2024 demandant des instructions
supplémentaires du Comité, le président demande à la greffière de publier la
lettre et l'annexe reçues d'Affaires mondiales Canada sur les exportations
d'armes du Canada vers Israël sur la page Web publique du Comité; que le Co‐
mité demande à Affaires mondiales Canada de fournir ce qui suit:
a) Des détails sur toutes les licences d'exportation et de courtage actuellement
ouvertes pour des biens et des technologies militaires vers Israël, sans caviar‐
dage pour des raisons de confidentialité commerciale, comme le Comité l'a de‐
mandé le 12 février 2024;
b) Des détails sur toutes les licences d'exportation ou de courtage de biens et de
technologies militaires vers Israël, qu'elles soient ouvertes ou expirées, remon‐
tant à 2020, et non à 2006 comme le Comité l'avait demandé le 12 février 2024;
c) [Une reproduction de l'annexe sans caviardage] pour des raisons de confiden‐
tialité commerciale, comme l'a spécifié la motion du Comité;
Que ces détails soient fournis dans les 30 jours suivant l'adoption de cette mo‐
tion;
Et qu'une fois reçus, ces documents soient rendus publics sur le site Web de ce
comité.
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Sur ce, je veillerai à ce que la greffière reçoive des copies de
cette motion en anglais et en français.

J'aimerais maintenant m'adresser aux témoins.

Je vous remercie de votre patience. Il est très important pour moi
que nous puissions obtenir les documents que tant d'organisations à
travers le Canada réclament.

Je commencerai par les informations que vous avez fournies sur
le maintien de la paix, major-général. Nous savons que le gouver‐
nement s'est engagé en 2016 à affecter 600 Casques bleus et
150 policiers militaires aux opérations de maintien de la paix dans
le monde entier. Combien de Casques bleus ont été affectés en
Afrique?
● (1720)

Mgén Gregory Smith: Merci, monsieur le président. Je calcule
rapidement.

Je pense qu'il y en a environ 10 en République démocratique du
Congo. Il y en a également une dizaine au Soudan du Sud — on ne
parle pas de Casques bleus de l'ONU —, sans compter les 39 sol‐
dats de la Force multinationale et Observateurs. On en compte donc
environ 59.

Mme Heather McPherson: On avait prévu qu'il y en ait 750 en
2016, mais il n'y en a présentement que 59 en Afrique. Ce n'est
vraiment pas beaucoup, compte tenu des conflits en cours.

Pourquoi est‑ce si difficile? J'aimerais bien comprendre pourquoi
il est difficile d'envoyer des Casques bleus sur le terrain. Le Canada
est réputé pour les Casques bleus. Nous avons un historique impor‐
tant en la matière. Notre gouvernement s'est engagé à affecter des
Casques bleus sur le terrain pour soutenir les opérations de main‐
tien de la paix en Afrique, mais cela ne s'est pas concrétisé.

Mgén Gregory Smith: Les Forces armées canadiennes agissent
conformément à la politique étrangère d'Affaires mondiales. En
1993‑1994, j'ai participé à une mission de maintien de la paix en
Croatie. Nous occupions une zone de séparation entre deux parties
en conflit. C'était du maintien de la paix très traditionnel.

Or, les conflits que nous voyons présentement en Afrique, no‐
tamment en République démocratique du Congo, sont presque des
guerres. La situation est très difficile. Il y a des enjeux de sécurité.
Ces conflits entre pays ne sont pas ce que nous appellerions du
maintien de la paix « traditionnel ». Le défi est donc d'autant plus
grand. Cela dit, je prendrais du recul et dirais qu'il y a peut-être des
enjeux plus larges en jeu pour Affaires mondiales dans ce contexte.

Mme Heather McPherson: Peut-être M. Lebleu pourrait‑il ré‐
pondre.
[Français]

M. Marcel Lebleu (directeur général, Bureau de l'Afrique de
l'Ouest et du Centre, ministère des Affaires étrangères, du
Commerce et du Développement): Les chiffres fluctuent.

Toutefois, je souligne que le Canada a déployé un contingent de
250 militaires au Mali, dans le cadre de la Mission multidimension‐
nelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali, la MI‐
NUSMA, une mission de maintien de la paix. Malheureusement, le
Mali a demandé aux Nations unies de mettre fin à cette mission. La
même chose est en train de se produire pour ce qui est de la Mis‐
sion de l'Organisation des Nations unies pour la stabilisation en Ré‐
publique démocratique du Congo, la MONUSCO. Il y a des discus‐

sions entre les Nations unies et les pays qui reçoivent ces missions.
Le contexte est donc très différent.

Je souligne aussi que, pour ce qui est de la MONUSCO, le
Canada offre des contributions financières spécifiques d'environ
30 millions de dollars, et non pas du personnel militaire. Jusqu'à
très récemment, on avait à peu près la même chose au Mali.

[Traduction]

Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à M. Epp.

Vous disposez de cinq minutes.

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être des nôtres.

Je vais commencer par les témoins d'Affaires mondiales et pour‐
suivre dans la même veine que Mme Fry et M. Bergeron.

En réponse à ma collègue, madame Urban, vous avez déclaré que
le Canada avait un bon bilan de mobilisation avec l'Afrique. Or, le
Centre d’études en politiques internationales estime que le Canada
n'a « aucun profil en Afrique » malgré les efforts du gouvernement
actuel au cours des neuf dernières années. Il affirme que « la poli‐
tique du gouvernement en Afrique [...] [est] un reconditionnement
et une redynamisation ». Un autre universitaire l'a qualifiée de série
d'incohérences constantes. Êtes-vous du même avis?

Mme Cheryl Urban: Nous assurons une présence dans les pays
d'Afrique et le continent africain de diverses façons. Par exemple,
nous travaillons de pair avec la Francophonie et le Commonwealth,
et nous réalisons plusieurs choses ensemble. Vous constaterez que
le Canada est le quatrième actionnaire non régional en importance
de la Banque africaine de développement, et qu'il y occupe une
place assez importante. Nous avons renforcé notre engagement
avec l'Union africaine et nous avons maintenant un bureau de l'ob‐
servateur permanent.

Je ne sais pas si mes collègues souhaitent ajouter quelque chose.

Mme Susan Steffen (directrice générale, Direction générale
panafricaine, ministère des Affaires étrangères, du Commerce
et du Développement): À mon avis, la clé de notre engagement ac‐
tuel et futur, c'est notre nouvelle relation améliorée avec l'Union
africaine et la Commission de l'Union africaine. Nous avons tenu
un dialogue de haut niveau en octobre 2022, qui a permis à une
grande délégation de la Commission de l'Union africaine — y com‐
pris le président de la Commission, Moussa Faki — de venir au
Canada afin de rencontrer notre premier ministre. Nous avons ainsi
créé une nouvelle relation, améliorée, avec cette organisation d'im‐
portance sur le continent, qui prend sa place sur la scène internatio‐
nale d'une nouvelle façon en se joignant au G20. Le Canada appuie
l'accession de l'Union africaine à l'Organisation mondiale du com‐
merce à titre d'observateur...

● (1725)

M. Dave Epp: Merci.

Je suis désolé de vous interrompre, mais j'ai d'autres questions à
poser.
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Je suis d'accord avec vous lorsque vous parlez du potentiel de
l'Afrique. Comme elle compte une population jeune, des sources de
main-d’œuvre et des ressources naturelles, les possibilités y sont
nombreuses, mais le Canada n'a que 27 missions en Afrique. Nous
adoptons une approche en vue des possibilités futures, mais notre
présence ne semble pas refléter cet optimisme. Comment expli‐
quez-vous cela?

Mme Cheryl Urban: Nous entretenons des liens avec plusieurs
pays par l'entremise de chaque mission. Le personnel de notre am‐
bassade ou de notre haut-commissariat est responsable des relations
avec plusieurs pays. Nos ambassadeurs et hauts-commissaires sont
associés à divers pays, où ils sont très actifs. S'ils représentent le
Canada dans certains pays, ils y entretiennent des relations et y font
des affaires ou du travail diplomatique en ce sens.

M. Dave Epp: Toutefois, avec 25 % de la population mondiale
ou de la future population... Nous avons 55 missions dans les Amé‐
riques, alors que leur population est beaucoup plus petite. Étant
donné le potentiel... Je sais que le Comité vient de terminer une
étude sur l'avenir de la diplomatie. Est‑ce qu'il faudrait revoir
l'ordre des priorités des ressources?

Mme Cheryl Urban: Je crois que la nature de notre travail est
importante. Je crois que l'écart entre le nombre de missions dans les
Amériques et le nombre de missions en Afrique s'explique par l'en‐
gagement du secteur commercial des États-Unis, qui nécessite un
grand appui commercial de la part de nos diplomates.

M. Dave Epp: Merci.

Pour la minute qu'il me reste, j'aimerais que nous parlions du
Mali.

Dans vos commentaires, vous avez dit que nous avions des inté‐
rêts miniers en Afrique. Nous avons de grands intérêts au Mali, sur‐
tout pour l'or. À l'heure actuelle, nos sociétés canadiennes versent
jusqu'à 10 millions de dollars de redevances au gouvernement. Ex‐
cusez-moi, je me suis mal exprimé. Ce sont 10 millions de dollars
par mois du Mali... qui vont au groupe Wagner à des fins de sécuri‐
té.

Quels sont les outils dont nous disposons en tant que pays pour
rediriger certains de ces actifs canadiens qui entraînent des rede‐
vances dans un pays étranger, afin qu'elles soient utilisées à des fins
d'éducation ou de santé au Mali, plutôt que pour enrichir le groupe
Wagner?

Le président: Vous m'excuserez encore une fois, mais je vous
demanderais de vous en tenir à une réponse de moins de 30 se‐
condes.

Mme Cheryl Urban: Je vais commencer par dire ceci: nous tra‐
vaillons avec les organisations régionales comme la CEDEAO et
l'Union africaine afin d'appuyer les solutions africaines relatives à
la sécurité des pays de l'Afrique, notamment l'Afrique de l'Ouest et
le Mali.

Je ne sais pas si l'un de mes collègues souhaite ajouter quelque
chose au sujet du Mali en particulier.
[Français]

M. Marcel Lebleu: De façon générale, le service de délégués
commerciaux qui appuie les entreprises canadiennes à l'étranger de‐
mande à ces entreprises de signer une déclaration d'intégrité. Aucun
service n'est offert si cette déclaration n'est pas signée.

De plus, nous nous attendons à ce que ces entreprises respectent
les principes directeurs relatifs aux droits de la personne des Na‐

tions unies et de l'Organisation de coopération et de développement
économiques, l'OCDE.

[Traduction]

Le président: Merci.

Nous allons maintenant entendre M. Oliphant.

Vous disposez de cinq minutes. Allez‑y.

L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Merci,
monsieur le président.

J'aimerais tout d'abord remercier le Comité d'avoir entrepris cette
étude. J'espère que nous pourrons rédiger un rapport unanime qui
mettra l'Afrique en lumière et qui demandera au gouvernement d'en
faire plus. J'ai bon espoir que nous pourrons le faire et que l'étude
restera sur la bonne voie pour les semaines à venir.

J'aimerais poser quelques questions. C'est un peu injuste, parce
que le Comité pourrait me demander d'agir à titre de témoin,
puisque certaines des questions de M. Bergeron me seraient proba‐
blement adressées. Je serais heureux d'en discuter davantage autour
d'un repas.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez dit que le docu‐
ment Agenda 2063: Vue d'ensemble était non seulement important,
mais aussi évolutif. On y parle de renouveler l'engagement à l'égard
d'une vision panafricaine durable. J'aimerais savoir comment le mi‐
nistère comprend cette vision. J'ai entendu dire que nous percevions
toujours l'Afrique du Nord et l'Afrique subsaharienne de façon dis‐
tincte.

Comment percevons-nous la demande de l'Afrique en vue d'une
approche panafricaine?

● (1730)

Mme Cheryl Urban: Aujourd'hui, nous voyons le continent
comme un tout; il n'est pas simplement question de l'Afrique subsa‐
harienne ou de l'Afrique du Nord. Nous regardons la situation dans
son ensemble.

Je demanderais à Mme Steffen de répondre à cette question.

Mme Susan Steffen: Je crois que l'une des tendances les plus in‐
téressantes que l'on remarque sur le continent africain, c'est l'unité
de plus en plus forte entre les pays, en partie grâce à l'Union afri‐
caine, à ce rêve d'avoir une zone de libre-échange sur le continent
africain et à la capacité croissante des États de travailler ensemble
pour régler les problèmes africains.

Je crois que cette tendance est bien réelle et qu'il faut la favoriser,
et c'est l'une des raisons pour lesquelles nous travaillons avec la
Commission de l'Union africaine.

L’hon. Robert Oliphant: À ce sujet, la ministre des Affaires
étrangèresa décidé de nommer un premier représentant permanent à
temps plein à l'Union africaine, que je considère comme le Bob
Rae — ou une version améliorée — de l'Afrique.

Quelles sont les conséquences d'une telle nomination? De quelle
façon est-elle perçue et quel est le rôle du représentant?

Mme Susan Steffen: Notre premier observateur permanent à
l'Union africaine est l'ambassadeur Ben Marc Diendéré. Il fait un
excellent travail.
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Au cours des 15 dernières années, nous avons eu un observateur
permanent à l'Union africaine. Il s'agit toutefois du premier obser‐
vateur permanent consacré entièrement à ce rôle, qui était avant
partagé avec celui d'ambassadeur de l'Éthiopie. Nous pouvons
maintenant nous consacrer davantage aux enjeux, et créer des ré‐
seaux fondés uniquement sur l'approche panafricaine dans le cadre
de nos interactions, non seulement avec les États membres, mais
aussi avec la Commission et avec l'Union africaine à titre d'orga‐
nisme politique, et non uniquement à titre d'organisme technocra‐
tique.

Notre ambassadeur a consacré beaucoup de temps à échanger
avec les représentants des États membres africains et avec les repré‐
sentants de l'Union africaine. Nous pouvons donc avoir une vue dé‐
taillée des perspectives de l'Union africaine en tant qu'organisme et
en tant que mouvement politique, connaître les enjeux auxquels
font face les États individuels et savoir comment ils souhaitent que
l'Union africaine les règle.

L’hon. Robert Oliphant: J'aimerais aborder la question du
conflit.

La Bibliothèque nous a présenté quelques cartes de la région
conflictuelle — et je remercie les analystes pour les notes qu'ils ont
préparées — et j'espère que les représentants ministériels les ont
consultées.

Je voulais donner l'occasion au major-général de nous parler un
peu plus en détail de l'initiative Elsie. J'ai participé récemment au
Forum international de Dakar sur la paix et la sécurité en Afrique.
L'un des moments les plus touchants a été la célébration de l'initia‐
tive Elsie, qui était vraiment unique. Je sais que ma collègue,
Mme Damoff, travaille aussi au Ghana.

Pourriez-vous nous en parler un peu plus?
Le président: Pouvez-vous répondre en 25 secondes, s'il vous

plaît?
Mgén Gregory Smith: Je vais répondre très rapidement, mon‐

sieur le président, et ma collègue pourra poursuivre.

Je suis d'accord avec vous: c'est touchant de voir ces efforts pour
accroître la participation des femmes au maintien de la paix. Je vais
laisser ma collègue vous parler des statistiques sur le retour à la
paix en période d'insécurité; c'est très beau à voir.

Je vais céder la parole à ma collègue, qui pourra vous en dire
plus.

Le président: Très rapidement, s'il vous plaît.
Mme Caroline Delany (directrice générale, Direction géné‐

rale de l'Afrique Australe et de l'Est, ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement): J'allais donner
l'exemple de la Zambie et de son partenariat avec la police pour le
maintien de la paix. Le nombre de femmes policières en Zambie est
très élevé, mais avant la mise en oeuvre de l'initiative Elsie, elles
n'arrivaient pas à passer les examens requis pour prendre part aux
missions de maintien de la paix.

Leur taux de réussite est aujourd'hui très élevé. Je crois que c'est
près de 100 %, ce qui a grandement changé la donne pour les poli‐
cières zambiennes et leur capacité de participer à ces missions.
● (1735)

Le président: Monsieur Oliphant, vous n'avez malheureusement
plus de temps. Merci.

Nous allons maintenant entendre M. Bergeron. Vous disposez de
deux minutes et demie. Allez‑y.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: J'aimerais revenir à la question qui a été
posée par notre collègue M. Epp.

J'ai senti que vous aviez tenté de nous convaincre que le Canada
était très actif en Afrique. Pourtant, de votre propre aveu, ce n'est
pas le cas. En effet, dans le document de travail d'Affaires mon‐
diales Canada sur l'avenir de la diplomatie, il est écrit que
« l'Afrique demeure le continent dont les perspectives de croissance
économique sont les plus prometteuses et où le Canada reste sous-
représenté ».

D'ailleurs, une seule des 10 plus grandes missions diplomatiques
du Canada, sur le plan de la taille, se trouve en Afrique, soit à Nai‐
robi, au Kenya. D'abord, on pourrait se demander pourquoi on a
choisi le Kenya, mais aussi pourquoi il n'y en a qu'une en Afrique
et pourquoi il y a si peu de représentation diplomatique.

En outre, sur le plan de la coopération économique, nous avons
conclu des accords de libre-échange avec les pays d'Amérique du
Nord, d'autres pays des Amériques, des pays d'Europe, des pays de
l'Indo‑Pacifique, mais aucun avec un pays de l'Afrique.

Qu'est-ce qui explique ce manque d'intérêt apparent à l'égard de
l'Afrique?

[Traduction]

Mme Cheryl Urban: Je vais commencer, puis je céderai la pa‐
role à mes collègues. Je vais commencer par la deuxième question
concernant le commerce.

Je pense que le nerf de la guerre en ce moment dans la région est
la zone de libre-échange continentale africaine, mais elle en est à
ses balbutiements. Nous devons lui donner le temps de se dévelop‐
per. Il y a des éléments importants, et certains pays doivent emboî‐
ter le pas. Ce sera prometteur pour les Canadiens. Je pense que c'est
dans cette optique que nous devons entrevoir le commerce: une
zone continentale africaine de libre-échange à l'échelle du conti‐
nent.

Je dirais aussi qu'il y a des exemples de leadership canadien en
ce qui a trait à notre présence actuelle et à celle que nous avons eue.
Il y a des endroits où nous avons eu une incidence disproportion‐
née. Je pense notamment au décès récent du très honorable Brian
Mulroney et aux interventions canadiennes en Afrique du Sud, et à
notre rôle important à cet égard.

Nous avons investi dans d'autres pays également, où nous avons
eu une grande incidence. Je pourrais peut-être demander à mes col‐
lègues de vous donner des exemples concrets de ce que nous avons
fait.

Le président: Je suis désolé, mais il ne vous reste que 15 se‐
condes. Merci.

Mme Caroline Delany: Puisque le député a parlé du Kenya, je
tiens à souligner que le pays est un joueur régional important en
Afrique de l'Est et sur le continent, notamment en ce qui a trait aux
défis mondiaux comme les changements climatiques.
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L'une des raisons pour lesquelles Affaires mondiales assure une
présence importante dans la région, c'est que le ministère reconnaît
le rôle de premier plan du Kenya et les possibilités de travailler en
collaboration avec le pays, non seulement dans le domaine du déve‐
loppement — par l'entremise de l'enseignement et de la formation
professionnels techniques agricoles pour les emplois et l'égalité des
sexes —, mais aussi pour les possibilités d'emploi et les possibilités
économiques pour les sociétés canadiennes, dans les domaines de la
TIC et des technologies propres, par exemple.

Le président: Merci.

Nous allons maintenant entendre Mme McPherson.

Vous disposez de deux minutes et demie; allez‑y.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie également les témoins pour leurs commentaires, qui
sont très intéressants.

Je ne dispose que de deux minutes et demie et j'aimerais com‐
prendre comment vous répondez aux situations de conflit. Je vais
utiliser le Soudan à titre d'exemple, parce que la situation y est ur‐
gente.

Madame Urban, je sais que la ministre a promis 40 millions de
dollars d'aide humanitaire au Soudan en juin 2023, je crois. Com‐
bien de fonds ont été octroyés jusqu'à maintenant?

Mme Cheryl Urban: Je demanderais à ma collègue, Mme Dela‐
ny, de répondre à cette question. Elle est responsable des questions
relatives au Soudan.

Mme Heather McPherson: Combien de fonds ont été octroyés
sur le terrain?

Mme Caroline Delany: Je ne travaille pas dans le secteur huma‐
nitaire, mais je me risquerais à dire que, comme il s'agissait d'un
engagement pour l'exercice 2023‑2024, qui est terminé, tous les
fonds ont été engagés.

Mme Heather McPherson: Pourriez-vous vérifier et nous le
confirmer?

Mme Caroline Delany: Tout à fait.
Mme Heather McPherson: J'ai une autre question. Je ne sais

pas exactement à qui elle s'adresse, mais nous savons que la com‐
munauté de Canadiens d'origine soudanaise a demandé que des
sanctions soient prises contre les responsables du conflit au Soudan.
Pourquoi n'ont elles pas été prises? Pourquoi n'utilisons-nous pas
notre régime de sanctions dans ce cas‑ci?

Mme Caroline Delany: Nous tenons compte de tous les outils à
notre disposition pour répondre à une situation comme celle du
Soudan. Les sanctions sont l'une des mesures qui sont prises en
compte.

Mme Heather McPherson: Pourriez-vous me donner plus de
détails? Il me semble que nous sommes très rapides et rigoureux en
ce qui a trait à la désignation et à l'application des sanctions en Rus‐
sie, par exemple, alors il est difficile de comprendre pourquoi de
telles sanctions ne sont pas mises en oeuvre au Soudan. À quoi res‐
semble le processus?
● (1740)

Mme Caroline Delany: Le processus est mené par d'autres sec‐
teurs du ministère. Il s'agit d'un processus très exhaustif qui néces‐
site la collecte de données probantes et de renseignements pour dé‐
montrer que ces décisions correspondent aux lois canadiennes en

matière de sanctions. Il faut donc du temps en vue de désigner les
cibles, de recueillir les renseignements et de voir ce que les pays
aux vues similaires font, et aussi pour faire des recommandations et
veiller à ce que nous ayons les données probantes à l'appui de ce
que nous proposons.

Mme Heather McPherson: J'espère que ce travail est en cours,
parce que je sais que de nombreuses personnes veulent que nous
exercions de telles sanctions et se demandent pourquoi nos poli‐
tiques étrangères et notre approche à l'égard des sanctions Magnits‐
ki ou du régime de sanctions s'appliquent différemment selon les
divers contextes.

Mon autre question, et je sais qu'il ne me reste plus beaucoup de
temps...

Le président: Vous n'avez plus de temps, madame McPherson,
malheureusement.

Nous allons maintenant entendre M. Kurek.

Vous disposez de cinq minutes. Allez‑y.
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Je vous

remercie beaucoup.

Je remercie nos témoins d'être avec nous aujourd'hui.

L'aide et le soutien d'autres acteurs mondiaux peuvent souvent
être utilisés et, comme quelqu'un l'a laissé entendre, instrumentali‐
sés à des fins politiques. Dans le cas de l'Afrique plus précisément,
nous voyons la Russie offrir son aide et annuler des dettes impor‐
tantes pour y élargir sa sphère d'influence, mais il y a aussi la
Chine, et je dirais qu'il s'agit souvent d'investissements stratégiques.

Je me demande simplement si vous pouvez nous dire ce que le
Canada peut faire pour s'assurer que l'on garde cela à l'esprit dans
les discussions que nous avons actuellement sur l'aide et le déve‐
loppement en Afrique.

Mme Cheryl Urban: Je vais vous en dire un peu plus sur les ac‐
tivités de la Russie et de la Chine sur le continent, et sur les corréla‐
tions avec les activités que nous entreprenons.

Nous savons que la Russie est en train de développer ses rela‐
tions avec des pays africains. Elle a organisé un sommet Russie-
Afrique, et divers dirigeants africains y ont participé. Elle fournit
des armes et s'est taillé une place en offrant des services de sécurité
aux régimes. C'est aussi une source de désinformation, et un certain
nombre de dirigeants africains sont très préoccupés par la désinfor‐
mation qui circule dans leur pays, et qui peut parfois mener à un
sentiment anti-occidental.

De plus, Lavrov s'est rendu à quelques reprises sur le continent,
et la Russie utilise aussi l'influence des services de sécurité du
groupe Wagner.

Le Canada a des programmes qui ciblent précisément la désin‐
formation, par exemple, et nous sommes conscients que...

M. Damien Kurek: Je suis désolé de vous interrompre. C'est
difficile quand on dispose de si peu de temps, mais il
semble — surtout quand on pense aux sommes investies et aux in‐
vestissements stratégiques que font des pays comme la Chine —
que nos efforts soient éclipsés par beaucoup d'autres acteurs pour
qui les intérêts économiques et en matière de sécurité du Canada
n'ont assurément pas d'importance.

Je veux passer à un autre sujet, car j'en ai trois que j'espère abor‐
der ici.
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En ce qui concerne les crises humanitaires, je sais qu'il en existe
d'importantes en Afrique, y compris les troubles au Cameroun et les
millions de personnes déplacées au Nigéria à cause de la crise pro‐
voquée par Boko Haram. Les taux de mortalité maternelle montent
en flèche, même s'il y a eu, pendant un temps, de l'excellent travail
de fait au Soudan du Sud, au Tchad, au Nigéria, en Sierra Leone et
ailleurs. Que fait‑on pour aider à résoudre certains de ces pro‐
blèmes concrets et pour veiller à ce que le soutien financier que les
contribuables canadiens apportent aux Africains aide réellement les
gens sur le terrain et ait des retombées positives directes?

J'espère que vous pourrez répondre en une minute environ, car
j'ai une autre petite question.

Mme Cheryl Urban: Nous avons divers outils dans notre boîte à
outils. Nous utilisons nos initiatives d'aide internationale et nos ac‐
tivités diplomatiques.

Je vais prendre l'exemple du Soudan. Nous constatons que la par‐
ticipation de la société civile est un des éléments essentiels pour ai‐
der à régler les problèmes dans ce pays. Le Canada concentre donc
ses efforts sur la diplomatie et sur l'aide internationale pour soutenir
la société civile.

Je ne sais pas si vous voulez ajouter quelque chose.
[Français]

M. Marcel Lebleu: Je vais être bref, monsieur le président.

L'an dernier, le Canada a octroyé 350 millions de dollars à ses
partenaires de confiance multilatéraux, afin qu'ils puissent affronter
ces crises.

Je parle simplement d'aide humanitaire, mais il y a effectivement
d'autres canaux en matière de prévention des conflits et de l'aide...
● (1745)

[Traduction]
M. Damien Kurek: Je n'aime pas vous interrompre, mais j'aime‐

rais poser une autre petite question. Je vous remercie de cette ré‐
ponse, et n'hésitez pas à nous faire parvenir plus d'information.

Vous avez dit que la priorité était de soutenir la démocratie. Je
sais que le Cameroun, par exemple, a le même président depuis
40 ans. Ceux qui connaissent la région disent que les élections sont
une farce. Selon certains rapports, nous avons dirigé un processus
pour amener les parties à entamer des pourparlers sur un processus
de paix, afin d'apporter une certaine stabilité dans la région.

Je me demande si vous pourriez nous en parler. Que fait‑on pour
aider à instaurer la démocratie dans un pays qui en a désespérément
besoin?

M. Marcel Lebleu: En ce qui concerne le Cameroun, on a effec‐
tivement demandé au Canada d'intervenir en tant que médiateur.
C'était en 2022. Une série de réunions ont eu lieu ici, au Canada,
entre l'opposition et les représentants du gouvernement. Malheureu‐
sement, cet exercice de médiation a été rendu public au début de
2023 et le gouvernement du Cameroun a fait marche arrière.

M. Damien Kurek: Je vous remercie.
Le président: Nous passons maintenant à Mme Chatel.

Vous avez cinq minutes.
[Français]

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur
le président.

J'aimerais revenir brièvement à l'Union africaine.

Avant de me lancer en politique, je travaillais pour des organisa‐
tions internationales, comme l'Organisation de coopération et de
développement économiques, l'OCDE. J'ai donc pu constater per‐
sonnellement que l'Union africaine devient un acteur de plus en
plus important en ce qui a trait aux réformes internationales. Je di‐
rais même qu'elle est maintenant incontournable.

Je suis très curieuse de savoir comment le Canada peut soutenir
cette organisation. Je comprends que nous appuyons son adhésion
au G20, ce qui est très louable. Enfin, je sais qu'on a nommé un
premier représentant permanent à l'Union africaine.

Pouvez-vous nous parler plus concrètement de la façon dont le
Canada soutient cette force pour le continent qui est en train
d'émerger?

Mme Susan Steffen: Je vous remercie de votre question.

[Traduction]

Vous avez mis le doigt sur un élément très important de la mon‐
tée du panafricanisme, non pas le panafricanisme des années 1970,
mais un nouveau panafricanisme sous l'égide de l'Union africaine.
C'est pourquoi le gouvernement canadien accorde tant d'attention à
l'Union africaine en ce moment.

Nous avons soutenu son adhésion au G20, et elle l'a fait. Nous
avons proposé de l'aider à définir les modalités de sa participation
au G20, l'une des choses très utiles qui se font en arrière-scène.
Nous avons tenu un dialogue de haut niveau, comme je l'ai
dit — que nous allons répéter en temps voulu — aux niveaux supé‐
rieurs de la Commission de l'Union africaine. Nous allons entamer
sous peu un dialogue sur la politique de développement — espé‐
rons‑le à Addis-Abeba — pour discuter des questions de politique
de développement d'intérêt commun entre la Commission de l'U‐
nion africaine et le gouvernement canadien. Nous avons un dia‐
logue sur la politique commerciale qui est en cours. Il portera sur le
statut d'observateur de l'Union africaine à l'OMC et vise à l'aider à
améliorer ses capacités à travailler sur les questions de politique
commerciale sur tout le continent, en particulier la zone de libre-
échange continentale. Le Canada a une vaste expérience des ac‐
cords de libre-échange et nous pouvons la mettre à profit.

Pour ce qui est du soutien concret, nous en sommes actuellement
à notre troisième subvention générale à la Commission de l'Union
africaine pour soutenir son plan d'action et son programme. Nous
soutenons également des organisations qui soutiennent l'Union afri‐
caine de l'extérieur, dont l'une joue un rôle très important pour éta‐
blir, comme nous en avons parlé, les fondements de la nouvelle
Afrique. Le Centre africain de politique commerciale soutient la
zone de libre-échange continentale, et le Global Green Growth Ins‐
titute aide la Commission de l'Union africaine à mieux travailler
pour obtenir plus directement du financement lié aux changements
climatiques.

[Français]

Mme Sophie Chatel: Vous venez de parler du financement des
mesures de lutte contre les changements climatiques, ce qui est très
important. Je pense que le continent africain sera l'un des plus tou‐
chés par les changements climatiques, qui vont entraîner d'autres
conflits et des difficultés économiques.
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Comment peut-on intervenir pour augmenter la résilience clima‐
tique sur le continent?
● (1750)

[Traduction]
Mme Cheryl Urban: Je vais répondre en vous donnant quelques

exemples. Nous avons d'excellents projets en cours pour aider les
pays africains à jouer un rôle de chef de file dans la lutte contre les
changements climatiques. Certains sont menés dans le cadre de par‐
tenariats avec la Banque africaine de développement, comme le
mécanisme de financement des engrais, que nous avons annoncé ré‐
cemment, et le fonds fiduciaire multidonateurs pour les risques de
catastrophes.

En ce qui concerne les changements climatiques, le Canada a ré‐
cemment doublé son engagement financier à l'égard de la lutte
contre les changements climatiques. Nous en faisons aussi davan‐
tage dans quelques domaines très importants pour nos homologues
africains. Il ne s'agit pas seulement d'atténuation, mais aussi d'adap‐
tation. Je pense que le travail avec les pays africains sur les change‐
ments climatiques devrait être axé sur l'adaptation, ainsi que sur la
biodiversité, et les pays africains s'y prêtent très bien.

J'ajouterais que la transition énergétique équitable est une initia‐
tive très importante, et il y a des initiatives en cours, y compris en
Afrique du Sud, dans ce domaine. C'est absolument essentiel dans
ce contexte en raison de leurs problèmes d'énergie.

Le président: Nous revenons maintenant à M. Epp.

Vous disposez encore de cinq minutes.
M. Dave Epp: Je vous remercie, monsieur le président.

Neuf des dix pays qui se classent aux derniers rangs selon l'in‐
dice du développement humain se trouvent en Afrique. Quels en
sont les principaux facteurs?

Pourquoi les pays subsahariens sont-ils si pauvres, et pourquoi le
sont-ils depuis si longtemps, malgré les efforts non seulement des
Canadiens, mais de beaucoup d'autres?

Mme Cheryl Urban: Il y a beaucoup de raisons, mais je dirais
que l'une d'elles qui pèse très lourd pour les pays africains, c'est
d'avoir un passé colonial. Certaines répercussions actuellement dé‐
coulent de la colonisation, qui a profondément marqué leur écono‐
mie. Par exemple, bon nombre de ces pays, après avoir obtenu leur
indépendance, se sont retrouvés à exporter des matières premières,
mais sans faire de production, sans fabriquer de produits, ce qui li‐
mitait beaucoup le développement de leur économie.

Il y a aussi le fait que de nombreux pays africains ont des mo‐
dèles de gouvernance... En fait, les démocraties en Afrique sont re‐
lativement récentes, car les pays en sont au stade de la post-indé‐
pendance. Après l'indépendance, nombre de ces démocraties ont été
à parti unique au début, puis sont devenues des démocraties multi‐
partites. Ils essaient de se développer en remontant la pente et en
traînant un passé qui ne leur a pas facilité la tâche.

J'ajouterais que les changements climatiques ont une incidence
disproportionnée sur l'Afrique subsaharienne, même si les pays de
cette région contribuent très peu aux changements climatiques.

M. Dave Epp: Vous avez dit que l'approche du Canada mainte‐
nant, qui consiste en un engagement plus important avec l'Union
africaine, reflète le changement que vous avez décrit — l'éloigne‐
ment du passé colonial —, et que nous allons aussi passer d'une ap‐

proche donateurs-bénéficiaires à une approche axée davantage sur
les partenariats.

Cela signifie‑t‑il que nos canaux de prestation — appelons cela
de l'aide, du développement ou peu importe — vont changer? Ils
prennent de nombreuses formes — prestation bilatérale, multilaté‐
rale, par l'entremise du secteur privé, de gouvernement à gouverne‐
ment, etc. Prévoit‑on des changements à cet égard?

Mme Cheryl Urban: Je vais commencer par une déclaration gé‐
nérale. Il est utile d'avoir de multiples outils et de multiples canaux,
car chacun joue un rôle unique.

Madame Steffen, voulez-vous ajouter quelque chose?

Mme Susan Steffen: C'est ce que j'allais dire.

Il y a de nouveaux outils très intéressants qui sont à la disposition
des gouvernements pour travailler de gouvernement à gouverne‐
ment et avec le secteur privé. Nous avons un nouvel institut de fi‐
nancement du développement, FinDev, qui possède des outils très
intéressants pour travailler avec le secteur privé africain, en colla‐
boration avec le secteur privé canadien, afin de faire progresser la
croissance économique sur le continent africain.

Au sein d'Affaires mondiales, nous avons mis au point des outils
intéressants en matière de financement novateur et de financement
mixte qui visent à attirer du financement privé par l'entremise de
nos programmes d'aide au développement.

● (1755)

M. Dave Epp: J'ai parlé avec des organisations de la société ci‐
vile et des ONG au Canada qui ont des partenaires dans diverses
parties du monde, et aussi en Afrique. Elles demandent plus d'aide,
plus de fonds de développement et qu'une plus grande part de nos
programmes transitent par l'entremise de nos ONG et nos organisa‐
tions de la société civile établies au Canada vers des organisations
partenaires pour deux raisons: pour des raisons d'efficacité et — je
vais le dire sans détour — pour réduire le risque de corruption dans
les canaux là‑bas lorsque cela se passe de gouvernement à gouver‐
nement.

On a avancé l'idée qu'Affaires mondiales préfère parfois utiliser
des organisations multilatérales plutôt que des organisations bilaté‐
rales ou nos propres organisations parce que c'est moins de travail,
très franchement, en ce qui concerne la reddition de comptes. Nous
sommes tous en faveur de la reddition de comptes quand il s'agit de
l'argent des contribuables canadiens, mais c'est plus de travail pour
le gouvernement de s'assurer que cette reddition de comptes existe
lorsqu'on ne la transfère pas à une organisation multilatérale.

Que répondez-vous à cela?

Mme Cheryl Urban: Je commencerais par dire que nos partena‐
riats avec les organisations de la société civile canadienne sont ex‐
trêmement précieux et absolument importants dans notre boîte à
outils, et nous les apprécions vraiment. Cependant, ils ne sont pas la
seule façon logique de faire du développement dans certains
contextes.
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Par exemple, le fait de travailler avec des organisations interna‐
tionales nous permet de nous rendre dans des endroits très dange‐
reux. Parfois, les organisations des Nations unies sont celles qui
disposent de l'infrastructure nécessaire pour mener des activités
dans des zones de conflit. De plus, avec certaines organisations in‐
ternationales, nous pouvons vraiment tirer parti du financement
d'autres donateurs ou même si nous... Par exemple, si nous faisons
du développement en investissant et en devenant actionnaires d'ins‐
titutions financières internationales, elles prennent les fonds que
nous fournissons, les mettent sur le marché et en tirent plus
d'argent. Cet argent supplémentaire permet de faire plus de déve‐
loppement, alors il y a des avantages à le faire.

La dernière chose que je dirai, c'est que nous avons parfois ap‐
pris — et c'est un exemple tiré de notre programme Voix et leader‐
ship des femmes — que la collaboration avec les organisations lo‐
cales est une façon de travailler avec la base et de stimuler le chan‐
gement. C'est un autre mécanisme efficace en plus de la société ci‐
vile canadienne.

Le président: Nous passons maintenant à Mme Damoff.

Vous avez cinq minutes.
Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): Je

vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui.

Je voudrais revenir sur l'Initiative Elsie, parce que 30 secondes
ne sont pas suffisantes pour lui rendre justice. Je me suis rendue à
la Conférence ministérielle des Nations unies sur le maintien de la
paix au début du mois de décembre au Ghana. Je dois dire qu'en‐
tendre d'autres pays parler de l'initiative Elsie quand on est à
l'étranger... Je pense que les Canadiens ne savent même pas de quoi
il s'agit, alors que d'autres pays le savent pertinemment. L'initiative
existe depuis assez longtemps pour que je remarque que les pays ne
l'associent même pas au Canada. On parlait simplement d'une poli‐
tique mise en place par divers pays. Le Canada avait une exposition
qui montrait comment un camp pouvait être conçu pour tenir
compte de l'Initiative Elsie, en ayant des toilettes proches de l'en‐
droit où les femmes séjournent et en apportant des changements
très simples à l'aménagement du camp.

Pouvez-vous nous parler un peu de l'Initiative Elsie et nous ex‐
pliquer pourquoi elle est si importante pour le maintien de la paix,
en particulier pour d'autres pays? Vous n'avez pas eu le temps de ré‐
pondre correctement tout à l'heure.

Mgén Gregory Smith: Je vais commencer, et peut-être que mes
collègues voudront intervenir et dire des choses plus intelligentes.

Je suis dans une position désavantageuse, car je n'ai jamais parti‐
cipé aux nombreuses visites que les gens font. J'ai aussi entendu de
très bons commentaires sur les façons d'encourager plus de femmes
à participer aux opérations de maintien de la paix. Comme vous
pouvez l'imaginer, les activités de maintien de la paix nécessitent
habituellement des interactions avec la population, et les femmes en
constituent au moins 50 %. Alors plutôt que d'avoir des gens
comme moi dans des uniformes, qui ont l'air effrayants, etc., nous
avons des femmes qui peuvent les approcher. C'est un modèle très
efficace. Il permet le dialogue. Il permet l'interaction.

Je suis d'accord avec la députée et ce qu'elle a dit au sujet de
quelques aménagements de base que l'on peut faire pour encourager
davantage de femmes à participer aux opérations de maintien de la
paix dans les forces armées. Permettre à plus de femmes de partici‐

per à ces opérations est une bonne façon de procéder pour en ac‐
croître le succès.

Mme Caroline Delany: Je pense que le général a couvert une
grande partie du sujet. En fait, l'objectif est double. Il s'agit d'une
part d'accroître la participation des femmes au maintien de la paix,
et d'autre part, de comprendre les obstacles qui peuvent les empê‐
cher d'y participer.

Dans votre question, vous avez parlé de l'aménagement des
camps. C'est un élément extrêmement important pour la sécurité
des femmes. Lorsqu'il n'est pas pris en considération, cela peut
constituer un obstacle à leur participation.

Dans d'autres cas, comme dans l'exemple que j'ai donné plus tôt
à propos de la Zambie, il peut s'agir d'un simple problème de for‐
mation et de capacité. Grâce à des efforts ciblés pour déterminer les
lacunes à cet égard, une formation pourrait être dispensée pour les
combler et faire en sorte que les femmes sont mieux à même de
réussir les examens.

Bien sûr, en fin de compte, il s'agit de prendre conscience que la
paix et la sécurité concernent tous les sexes. Pour avoir des mis‐
sions de maintien de la paix qui répondent mieux aux besoins tant
des femmes que des hommes, une plus grande participation des
femmes est extrêmement importante pour pouvoir comprendre
leurs besoins particuliers en matière de paix et de sécurité.
● (1800)

Mme Pam Damoff: L'autre chose qui m'a frappée, c'est qu'il n'y
a pas de solution unique. Chaque pays, en fonction de sa situation,
fait les choses à sa façon en visant le même objectif. Les pays n'ont
pas tous à suivre le même modèle, n'est‑ce pas?

Mgén Gregory Smith: Je peux intervenir ici. Le terme exact
m'échappe, mais il existe une étude sur les obstacles à l'augmenta‐
tion du nombre de femmes dans les opérations de maintien de la
paix. J'approuve l'idée selon laquelle il pourrait y avoir des raisons
culturelles ou physiques qui les en empêchent. Nous avons aidé
quelques pays à réaliser une étude: quels sont les obstacles à une
plus grande participation des femmes et quelles sont les façons de
les éliminer, afin de voir plus de femmes dans les opérations de
maintien de la paix? Comme on l'a dit, c'est une très bonne façon
d'accroître le succès de ces opérations.

Mme Pam Damoff: Madame Urban, il ne me reste pas beau‐
coup de temps, mais dans votre réponse à la Dre Fry, vous avez
parlé de la santé des femmes et de nos investissements. J'ai eu l'oc‐
casion de voir une des cliniques lorsque j'étais au Ghana récem‐
ment. Pourquoi est‑il important de s'occuper de la santé des
femmes, y compris leur santé génésique, à ces cliniques?

Mme Cheryl Urban: Vous pouvez regarder les chiffres. Ils sont
très choquants pour ce qui est de la santé des femmes. Les taux de
mortalité maternelle sont exorbitants. Nous savons que le taux de
natalité dans certains pays d'Afrique est de six. Je reviens d'ailleurs
tout juste du Bénin et de la Côte d'Ivoire, et les femmes ont six en‐
fants en moyenne. C'est une véritable menace pour elles. Je men‐
tionne aussi que 70 % des cas de mortalité maternelle dans le
monde sont en Afrique subsaharienne. C'est un chiffre consternant.

La santé est une de nos priorités dans nos investissements. Nous
investissons grandement dans ce domaine, surtout pour les femmes
et les filles. Cela comprend la santé et les droits sexuels et repro‐
ductifs. Cela rend possible la planification des naissances. Cela per‐
met aux femmes de comprendre leurs droits, même du point de vue
des droits de la personne.
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Le président: Je regrette, mais votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Bergeron pour deux minutes et
demie.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Le Canada est privilégié d'avoir comme langues officielles les
deux seules langues qui sont parlées sur tous les continents de la
planète.

Au moins 22 pays africains ont le français comme langue offi‐
cielle, et le français est la langue qui devrait connaître la plus forte
croissance au cours des cinquante prochaines années.

Le Canada s'y prépare-t-il en conséquence dans le cadre de sa
stratégie, de son cadre ou de son approche sans nom concernant
l'Afrique?
[Traduction]

Mme Cheryl Urban: Je pense que c'est un des liens interperson‐
nels et des liens culturels les plus importants que nous avons avec
le continent. J'ai mentionné que nous faisons partie de la francopho‐
nie, mais nous avons aussi des relations très importantes... C'est en
partie grâce à nos liens linguistiques.

Je vais utiliser un exemple. J'ai dit que je reviens de la Côte
d'Ivoire. Là‑bas, notre ambassadeur déploie activement des efforts
avec le gouvernement du Québec, qui a de nombreux groupes
culturels et commerciaux qui visitent le pays et qui souhaitent y
faire des affaires. Notre ambassadeur aide ces entreprises et ces per‐
sonnes de la province et travaille avec le gouvernement afin d'offrir
des séances d'information et des renseignements. C'est un exemple
parmi d'autres.

Il y a pour nous des moyens très concrets de tirer parti de nos
liens linguistiques afin de renforcer les relations.

Je vais céder la parole à notre collègue.
[Français]

M. Marcel Lebleu: Monsieur le président, j'aimerais ajouter
que, effectivement, nous ne sommes pas en train de nous préparer,
nous sommes déjà en train de mettre en œuvre des mesures et de
travailler à ce filon.

Je vais donner l'exemple concret de l'éducation. Le Canada tra‐
vaille avec les provinces. Nous avons des mécanismes de concerta‐
tion. Nous organisons des forums. Depuis 10 ans, le nombre de vi‐
sas délivrés aux étudiants africains a augmenté d'environ 350 %.
C'est énorme.

Il reste encore beaucoup de travail à faire. Encore beaucoup de
visas sont refusés. Cet apport d'étudiants est vital.
● (1805)

M. Stéphane Bergeron: C'est particulièrement le cas du côté des
étudiants africains francophones.

M. Marcel Lebleu: Oui. Je reconnais ce fait, et j'ai vu beaucoup
d'articles dans les journaux à ce sujet. Les chiffres tendent à le dé‐
montrer. Je vais laisser mes collègues d'Immigration, Réfugiés et
Citoyenneté Canada répondre à cette question.

Cela étant dit, nous constatons que beaucoup d'établissements
d'enseignement québécois, surtout en région, dépendent de cet ap‐
port d'étudiants pour assurer leur survie. Pensons à l'Université du

Québec à Rimouski, à l'Université du Québec à Chicoutimi et à l'U‐
niversité du Québec à Trois-Rivières. De plus, le gouvernement ca‐
nadien fait un effort particulier pour amener ces étudiants franco‐
phones à l'extérieur du Québec, où le fait français est minoritaire. Il
y a donc un effet ciblé, spécifique.

J'ajouterai que, l'an dernier, le gouvernement a annoncé le pro‐
gramme Bourses canadiennes de développement internatio‐
nal 2030, soit un programme de 80 millions de dollars répartis sur
huit ans. Ce programme couvre 26 pays. Ce sont tous des pays afri‐
cains à l'exception d'Haïti. Tous les bénéficiaires sont Africains.
Grâce à ce programme, nous appuyons non seulement les bour‐
siers...
[Traduction]

Le président: Monsieur Bergeron, j'ai bien peur que votre mi‐
nute soit écoulée. Je dois donc vous interrompre. Je suis désolé.

Nous passons maintenant à Mme McPherson.

Vous avez deux minutes et demie.
Mme Heather McPherson: Deux minutes et demie, c'est très

peu de temps, mais si vous aviez autre chose à ajouter pour le Co‐
mité, vous pourriez peut-être le faire par écrit.

Merci.

Je veux approfondir certaines des questions que M. Epp a posées.
Certaines de ces questions étaient très intéressantes. Elles étaient
excellentes, monsieur Epp.

Je m'intéresse notamment à l'aide publique au développement
puisque j'ai travaillé dans le domaine. Je défends depuis longtemps
la cible de 0,7 %. Dans l'ensemble, je suis déçue par le niveau de
dépenses du Canada en ce qui a trait à l'aide publique au dévelop‐
pement. Je pense que nous nous situons à 0,31 %. De toute évi‐
dence, lorsque nous voyons des augmentations des dépenses de dé‐
fense... Cela ne se limite pas à ces augmentations. Nous entendons
maintenant le gouvernement dire — ou il le laisse entendre — qu'il
pourrait y avoir, dans les faits, d'autres compressions dans le pro‐
chain budget.

Quel pourcentage de notre aide publique au développement
consacrons-nous au continent africain? Pouvez-vous également
ventiler un peu les chiffres pour moi et me dire combien de ces
fonds sont remis à des organisations canadiennes, ainsi qu'aux orga‐
nisations multilatérales ou bilatérales... et quel montant est remis à
FinDev Canada ou à ces partenariats public-privé?

Mme Cheryl Urban: Je vais vous transmettre par écrit l'infor‐
mation ventilée, mais nous avons certains chiffres ici.

Mme Susan Steffen: Nous pouvons parler de l'aide publique au
développement — y compris de tous les mécanismes — qui est of‐
ferte à l'Afrique. Nous parlons souvent de l'Afrique subsaharienne à
cause de notre structure administrative, mais pour les besoins du
Comité, cela couvre l'ensemble du continent. Soixante-quatre pour
cent de l'aide publique au développement est remise à des organisa‐
tions multilatérales, 26 % à des organisations canadiennes,
c'est‑à‑dire à des organisations locales de la société civile, à des
gouvernements en qui nous avons confiance pour faire ce genre de
travail ou à d'autres organisations comme celle dont j'ai parlé, le
Global Green Growth Institute.

Mme Heather McPherson: Ce serait formidable pour nous si
vous pouviez fournir toute cette information par écrit pour que nous
puissions l'insérer dans notre rapport.
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Très rapidement, si nous voyons effectivement des compressions
dans le budget, je suppose qu'il y aurait une incidence sur notre fi‐
nancement en Afrique. Quelles pourraient être certaines des réper‐
cussions sur nos programmes là‑bas?

Mme Cheryl Urban: Je ne peux pas émettre d'hypothèses
là‑dessus.

À l'heure actuelle, le gouvernement du Canada s'est engagé à ac‐
corder la moitié de son aide internationale bilatérale à l'Afrique
subsaharienne. On observe une hausse. Au cours des quatre der‐
nières années, le montant que le gouvernement du Canada consacre
au développement en Afrique subsaharienne a augmenté de 54 %.
La tendance est positive.

Mme Heather McPherson: Si vous pouviez fournir tout cela
par écrit, ce serait formidable.

Le président: Votre temps est malheureusement écoulé, madame
McPherson. Vous l'avez dépassé de 30 secondes. Merci.

Avant de passer aux deux derniers intervenants, plaît‑il à tous les
membres du Comité de faire un dernier tour de trois minutes par
parti?

Oui? D'accord. Nous passons maintenant à M. Aboultaif.

Vous avez cinq minutes.
M. Ziad Aboultaif: Merci, monsieur le président.

Pendant cette première réunion consacrée à l'étude, on a beau‐
coup parlé des choses sur lesquelles l'accent était mis, et la concur‐
rence est forte.

La Russie et la Chine ne cognent pas à la porte: elles sont déjà à
l'intérieur. Elles font des affaires, effectuent un travail de dévelop‐
pement et se concentrent beaucoup sur la région pour les raisons
stratégiques que nous connaissons tous.

Dans ce cas‑ci, le rôle du Canada ne peut pas être limité, mais
avec ce que nous offrons et ce que nous avons en main, nous de‐
vons nous concentrer sur certaines choses à l'échelle régionale ou
nationale, ou sur une relation de longue date qui pourrait nous four‐
nir un point d'accès, pour pouvoir au moins être efficaces et chan‐
ger la donne compte tenu de tout ce qui se fait et de tous les acteurs
dans la région.

S'il revient au ministère de choisir, quel sera notre choix? Allons-
nous choisir un pays, une région ou une industrie? Que devons-
nous faire pour assurer l'efficacité du Canada en Afrique?
● (1810)

Mme Cheryl Urban: Je pense que le plus important lorsque
nous réfléchissons à la façon pour le Canada d'avoir le plus grand
effet possible et de défendre ses intérêts, c'est l'analyse en cours qui
consiste à examiner les forces du Canada pour ensuite les combiner
avec ses intérêts afin de voir où cela nous mène.

L'autre point que je soulèverais, c'est que lorsque nous pensons à
l'engagement du Canada sur le continent, nous devrions le faire en
tant que partenaires d'autres pays du G7. Nous pouvons faire beau‐
coup de choses en tant que membres d'un groupe.

Je vais vous donner un exemple. Dans le cadre de son travail
avec le G7, le Canada est membre de ce qui s'appelle le Partenariat
pour les infrastructures mondiales et l'investissement, qui est un
groupe de travail sur les investissements et l'infrastructure. Vous
avez parlé de l'influence de la Chine. Le pays exerce notamment

son influence en Afrique en investissant massivement dans l'infra‐
structure, mais les pays du G7 répliquent en faisant leurs propres
offres pour bâtir des infrastructures de qualité, et le Canada parti‐
cipe à cette initiative.

Ce sont les initiatives de ce genre en partenariat puis l'examen
des forces du Canada qui nous permettront de déterminer la
meilleure approche à adopter.

M. Ziad Aboultaif: Dans ce contexte, comment pouvons-nous
encore une fois avoir un effet lorsque nous savons que la situation
géopolitique laisse à désirer? La sécurité est un facteur dans tous
les projets de développement et d'affaires. À ce stade‑ci, comment
procédons-nous — ou comment allons-nous procéder — face à la
Chine et à la Russie pour pouvoir mener les activités qui s'imposent
avec l'Afrique? Quand je parle d'« activités », cela englobe le déve‐
loppement ainsi qu'une approche économique et commerciale.

Mme Cheryl Urban: Je pense qu'il faut des partenariats straté‐
giques. Je pourrais peut-être demander à notre collègue de parler du
Sahel, car je crois que c'est un bon exemple de pays qui nous per‐
mettraient de nous positionner de la meilleure façon possible dans
la région.

[Français]

M. Marcel Lebleu: En ce qui a trait au Sahel, lorsqu'on pense à
l'ingérence russe, on pense immédiatement au Burkina Faso, au
Mali et au Niger, où le secteur minier revêt un grand intérêt écono‐
mique. Nous sommes donc très préoccupés. Nous avons vu cette in‐
fluence par l'entremise du groupe Wagner, qui est maintenant Afri‐
ca Corps. Les services et les choix de ces pays sont issus de coups
d'État. Ce sont des gouvernements non démocratiques.

Toutefois, le Canada a décidé de maintenir sa présence dans ces
pays, notamment pour aider les plus démunis. Les programmes
d'aide humanitaire ont continué, dans la mesure où nous étions cer‐
tains que les flux financiers ne transitaient pas par le gouvernement.
Les aides budgétaires à ces gouvernements ont été immédiatement
suspendues, dans le cas du Mali et du Burkina Faso. Nous conti‐
nuons de mettre en œuvre les projets qui avaient déjà été approu‐
vés, mais, essentiellement, ces projets visent à aider les couches les
plus démunies de la population. Dans certains cas, ce sont des gens
déplacés à l'intérieur du pays. L'essentiel du portefeuille de projets,
puisqu'on parle des endroits où on peut changer les choses, est lié à
la prestation de services de santé et d'aide humanitaire, et nous les
réalisons par l'entremise de notre politique féministe d'aide interna‐
tionale.

[Traduction]

M. Ziad Aboultaif: Laissez-moi vous aider un peu. Prenons le
Nigeria, où la population va doubler d'ici 2050, si nos chiffres sont
exacts.

Le Canada peut‑il se concentrer sur le Nigeria, par exemple? Je
crois que c'est un pays francophone et anglophone.

Dans le programme du ministère, le plan est‑il de se concentrer
sur un seul marché.

● (1815)

Mme Cheryl Urban: Très brièvement, je mentionne que nous
avons une présence diplomatique dans la capitale, ainsi qu'à Lagos.
À Lagos, on se concentre surtout sur le commerce... dans la capi‐
tale, c'est surtout sur la diplomatie et les relations...
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Nous travaillons aussi avec le Nigeria dans le contexte de situa‐
tions régionales et de la perte écologique, mais je vais demander à
notre collègue d'en dire plus à ce sujet.
[Français]

M. Marcel Lebleu: Très rapidement, j'ajouterai que...
[Traduction]

Le président: Le temps est malheureusement écoulé.

Merci.

Nous passons maintenant à M. Alghabra. Vous avez cinq mi‐
nutes.

L’hon. Omar Alghabra (Mississauga-Centre, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins de s'être joints à nous.

Depuis quelques années, on retrouve en Afrique certains des
pays où la croissance économique est la plus rapide. Madame Ur‐
ban, vous avez dit dans vos observations que de nombreuses occa‐
sions s'offrent aux Canadiens, aux entreprises et aux travailleurs du
Canada.

Lorsque j'étais secrétaire parlementaire de la ministre du Com‐
merce international, je me suis rendu en Afrique du Sud et j'ai ren‐
contré des entrepreneurs. L'un d'eux était un fabricant d'acier qui
démarrait, à l'époque, une entreprise au Canada.

Je lui ai demandé quel processus il a suivi pour choisir ce secteur
d'activité et un investissement au Canada. Sa réponse était simple.
Il a dit qu'il a songé aux États-Unis et à l'Australie, mais qu'il a plu‐
tôt choisi le Canada. C'était surtout à cause du Service des délégués
commerciaux et de la façon dont il a pu répondre à ses questions et
lui fournir de l'information rapidement, efficacement et d'une ma‐
nière attrayante, ce qui a aidé le propriétaire d'entreprise à prendre
cette décision.

J'aimerais que vous nous parliez du travail effectué par notre Ser‐
vice des délégués commerciaux et des rôles qu'il assume actuelle‐
ment pour appuyer les entreprises ainsi que des occasions à saisir.
[Français]

M. Marcel Lebleu: Je vous remercie de cette question; je l'aime
beaucoup.

J'ai travaillé 20 ans avec les entreprises, en tant que délégué
commercial.
[Traduction]

Je fais un peu partie de l'organisme.

Le Service a été créé il y a plus de 125 ans. Notre présence en
Afrique est relativement limitée.
[Français]

Nous avons des bureaux dans les pays les plus importants, soit au
Ghana, bien sûr, en Afrique du Sud, au Nigeria, en Côte d'Ivoire,
mais aussi au Sénégal et dans quelques pays de l'Afrique de l'Est.

Essentiellement, nous voulons nous assurer que les entreprises
canadiennes ont accès à des réseaux de distribution et à des fournis‐
seurs de qualité et qu'elles connaissent la loi et nos attentes en ma‐
tière de conduite des entreprises.

En ce qui a trait à l'Afrique, la plupart de nos investissements
sont dans le secteur minier, ce qui, en soi, est un défi. Il y a beau‐
coup de défis liés à ce secteur, ici, au Canada, mais aussi à l'échelle
internationale. Pour ce qui est des relations avec les communautés
locales, nous travaillons beaucoup à la question de la responsabilité
sociale de l'entreprise.

Le volet de l'investissement est moins important en Afrique,
parce que cette dernière exporte très peu de capitaux. Cela dit, nous
serons heureux de travailler avec tout investisseur africain qui vou‐
drait investir au Canada.

Pour terminer, j'aimerais parler d'un pilier dont on a très peu fait
mention: les accords qui permettent la mise en place d'un contexte
d'affaires propice pour les entreprises canadiennes. Nous n'avons
pas beaucoup d'accords de libre-échange, mais nous mettons en
place des accords de protection des investissements. À court terme
nous allons notamment négocier de tels accords avec le Nigeria. De
plus, il y a plusieurs autres pays dans lesquels nous investissons
beaucoup dans le secteur minier.
[Traduction]

L’hon. Omar Alghabra: Pour donner suite à cette réponse, j'ai‐
merais savoir si vous pouvez nous faire des suggestions.

Nous allons conseiller le gouvernement. Quel genre de recom‐
mandations devrions-nous lui présenter pour mettre en évidence le
Service des délégués commerciaux en Afrique?
[Français]

M. Marcel Lebleu: Dans le cadre de nos consultations, nous
avons beaucoup consulté le secteur privé. Nous voulons ultimement
préparer un document qui sera présenté à nos dirigeants politiques.
Nous avons reçu plusieurs commentaires, par exemple au sujet
d'une couverture partielle des marchés. La présence canadienne du
Service des délégués commerciaux est partielle, en Afrique. Nous
n'avons pas de délégués commerciaux dans toutes nos ambassades.
Si plus de ressources sont mises à notre disposition, nous en serons
heureux.

Cependant, il n'y a pas que cela. Il y a aussi toute la question du
financement. Je sais que le Comité et le Comité permanent du com‐
merce international parlent beaucoup des rôles des autres agences,
comme Exportation et développement Canada en tant qu'assureur et
comme élément financier.

De plus, on a beaucoup parlé de notre rôle auprès des banques
multilatérales, comme la Banque africaine de développement. Par
le passé, elle a été un marché important pour nos entreprises, mais
elle l'est moins aujourd'hui. Depuis toujours, nous avons un direc‐
teur général qui est en poste à Abidjan, auprès de la Banque afri‐
caine de développement, qui représente nos intérêts et ceux d'autres
pays, si je ne me trompe pas.

Enfin, FinDev Canada va pouvoir soutenir le secteur privé cana‐
dien.
● (1820)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Lebleu.

Nous allons commencer le dernier tour. Les députés auront cha‐
cun trois minutes à leur disposition. S'ils dépassent le temps alloué,
nous allons devoir les interrompre.

Nous allons commencer par M. Aboultaif.
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Vous avez trois minutes, monsieur.
M. Ziad Aboultaif: Merci.

Sur le plan économique, il est plus souhaitable de faire affaire
avec la Chine dans la région. Le pays est plus dynamique. Il dé‐
pense de l'argent ici et là. Dans la région, que la véritable concur‐
rence se fasse au moyen d'une diplomatie basée sur l'argent ou de la
force économique du pays, que faisons-nous pour au moins garder
notre part du marché à tous les niveaux?

Il faut de la magie dans ce dossier. J'aimerais connaître la direc‐
tion prise par le ministère dans ce dossier, et savoir comment il va
préserver au moins une partie de ce que j'appelle notre part du mar‐
ché.

Mme Cheryl Urban: Je pense que les entreprises canadiennes
sont souhaitables dans les pays africains. Leur réputation est
connue dans ces pays, et je pense que l'on voit d'un bon œil les in‐
vestissements canadiens.

J'ai une statistique renversante à propos de la Chine. Une diminu‐
tion de l'ordre de 1 % du PIB de la Chine mène à un ralentissement
de 2,25 % de la croissance en Afrique subsaharienne au cours d'une
année. C'est étroitement lié.

M. Ziad Aboultaif: Pouvez-vous nommer un programme du
gouvernement fédéral pour aider le secteur privé à se rendre en
Afrique pour y mener des activités et investir?

Mme Cheryl Urban: Notre collègue vient tout juste de dire que
nous utilisons un éventail d'outils pour aider les entreprises cana‐
diennes à se rendre sur place. Nous avons le Service des délégués
commerciaux, qui fournit de l'information. Le gouvernement peut
jouer un rôle en parlant avec le secteur privé canadien des risques
sur place et des occasions à saisir.

De plus, comme je l'ai mentionné, en collaboration avec nos par‐
tenaires du G7, nous participons à des initiatives pour investir dans
l'infrastructure.

M. Ziad Aboultaif: Combien de programmes avons-nous en
Afrique par l'entremise du G7?

Mme Cheryl Urban: Je n'ai pas ce chiffre en main, mais je peux
essayer de l'obtenir et vous le transmettre.

M. Ziad Aboultaif: Ce serait formidable.

Dans le passé, nous avions le Programme de développement des
marchés d'exportation qui aidait beaucoup d'entreprises à faire des
affaires outre-mer. Avons-nous un programme similaire en ce mo‐
ment, depuis les huit dernières années, qui peut au moins nous lais‐
ser espérer que nous allons accomplir quelque chose ou pénétrer le
marché?

M. Marcel Lebleu: Oui, nous avons un programme qui aidera
les entreprises canadiennes à prendre de l'expansion à l'étranger.

M. Ziad Aboultaif: Pouvez-vous nous en donner le nom, s'il
vous plaît?

M. Marcel Lebleu: C'est le programme CanExport.
M. Ziad Aboultaif: Merci.
Le président: Nous allons passer à Mme Chatel.

Vous avez trois minutes.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Merci beaucoup, monsieur le président.

Tout d'abord, j'ai été bien heureuse d'apprendre que M. Ben Marc
Diendéré, un diplômé de l'école des HEC à Montréal, a été nommé
représentant et observateur permanent du Canada auprès de l’Union
africaine.

Cela m'amène justement à parler de la présence et de l'influence
de la langue et de la culture françaises au Canada, particulièrement
au Québec, mais aussi dans d'autres régions, comme le Nou‐
veau‑Brunswick. C'est un atout absolument incontournable si l'on
veut créer des ponts avec les pays africains francophones.

Comment utilise-t-on la diplomatie culturelle et linguistique afin
de faciliter les échanges commerciaux, les investissements avec les
pays africains, notamment dans les secteurs où nous pouvons offrir
notre expertise dans les technologies vertes renouvelables, la sécu‐
rité et l'éducation?

Pour ma part, je trouve que cette nomination est assez centrale.
Elle s'inscrit dans une stratégie de diplomatie culturelle et linguis‐
tique.
● (1825)

M. Marcel Lebleu: Bien sûr, c'est un outil dans notre boîte à ou‐
tils.

Notre sous-ministre adjointe a donné quelques exemples d'activi‐
tés menées par notre collègue l'ambassadeur Anderson Blanc, qui
est poste à Abidjan et qui travaille de près avec le Bureau du Qué‐
bec.

Cependant, ce rayonnement ne se limite pas au Québec.
M. Blanc m'a dit avoir reçu, au mois de septembre ou d'oc‐
tobre 2023, une mission du Nouveau‑Brunswick, dirigée par le mi‐
nistre responsable de la Francophonie, M. Glen Savoie.

De plus, également au mois d'octobre, nous avons reçu une mis‐
sion de l'Ontario en Côte d'Ivoire. Celle-ci a été dirigée par M. Do‐
minic Mailloux, le président de la Fédération des gens d'affaires
francophones de l'Ontario.

Par ailleurs, nous avons travaillé de près avec des organisations
de la Francophonie. Un grand rassemblement d'entrepreneurs fran‐
cophones dirigé en grande partie par M. Karl Blackburn a eu lieu à
Québec l'an dernier. Nous y avons contribué en faisant la promotion
de l'événement.

Dans ma région, je suis davantage attaché à la Francophonie
qu'au Commonwealth, où il y a possiblement des exemples de ce
genre.

Je vais terminer en donnant un bref exemple de diplomatie cultu‐
relle.

Mes collègues de Lagos, qui est une grande capitale culturelle,
mais anglophone, nous ont dit que, à l'occasion de la Journée inter‐
nationale de la Francophonie, ils ont diffusé un film québécois avec
l'appui des Français et des Suisses. Ils ont connu un grand succès
dans un marché très compétitif.

Ces initiatives liées à l'image de marque nous sont utiles pas
seulement dans les pays francophones, mais aussi dans d'autres
pays.
[Traduction]

Le président: C'est au tour de M. Bergeron.

Vous avez trois minutes.
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[Français]
M. Stéphane Bergeron: Je veux simplement vous signaler,

monsieur Lebleu, que vous n'avez pas à me convaincre de l'impor‐
tance des étudiants étrangers pour les établissements d'enseigne‐
ment. J'ai été moi-même secrétaire général du Cégep de Rimouski,
et j'en sais quelque chose. D'ailleurs, je m'inquiète de la décision du
gouvernement fédéral, supposément pour lutter contre l'accroisse‐
ment débridé de la population, de simplement réduire le nombre
d'étudiants étrangers. Je referme la parenthèse.

Mon général, le Hill Times rapportait que les résultats ministé‐
riels du ministère de la Défense et des Forces armées canadiennes
pour 2022‑2023 démontraient un déclin continu de l'état de prépa‐
ration de la marine, alors que seulement 51,2 % des éléments de sa
flotte étaient jugés utilisables pour répondre aux exigences en ma‐
tière de formation et de disponibilité opérationnelle à l'appui d'opé‐
rations simultanées

Est-ce ce qui explique que le Canada a décidé de ne pas partici‐
per à l'opération Projection, qui vise la promotion de la paix et de la
stabilité en soutien à l'ordre international fondé sur des règles?

Par ailleurs, est-il possible de savoir si la marine participera à
l'exercice Obangame Express, auquel elle participe depuis 2018 et
qui implique 28 autres pays, y compris les États‑Unis?

Mgén Gregory Smith: Monsieur le président, je n'en connais
pas les détails exacts, mais, normalement, nous participons aux
exercices Phoenix Express et Obangame Express.

Oui, nous avons un problème concernant l'état de préparation de
nos navires. Cependant, généralement, nous participons à ces acti‐
vités.

M. Stéphane Bergeron: Selon les informations dont nous dispo‐
sons, cette année, le Canada aurait choisi de ne pas participer à l'o‐
pération Projection. Est-ce en raison de la capacité opérationnelle
limitée de notre flotte?

Mgén Gregory Smith: Monsieur le président, je ne le sais pas.

Selon moi, nous sommes prêts à participer à cette activité, mais
je pourrai le confirmer en fournissant une réponse écrite au Comité.

M. Stéphane Bergeron: Je vous remercie infiniment.

[Traduction]
Le président: Madame McPherson, vous serez la dernière à po‐

ser des questions.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie encore une fois les témoins d'être ici aujourd'hui
pour nous faire profiter de leur expertise.

J'ai quelques questions. Nous avons parlé un peu du Soudan et
d'autres régions du continent. J'aimerais également vous poser
quelques questions sur la République démocratique du Congo.

Bien entendu, l'Est de la République démocratique du Congo est
une autre région où nous observons des urgences humanitaires in‐
imaginables. Le recours à la violence sexuelle est troublant, tout
comme les chiffres que nous entendons. Nous savons que le choléra
sévit, qu'il y a de la malnutrition. On n'a pourtant pas annoncé de
fonds d'aide humanitaire, malgré la demande de nombreuses orga‐
nisations.

Prévoit‑on plus d'aide humanitaire dans cette région du conti‐
nent?
● (1830)

[Français]
M. Marcel Lebleu: De façon générale, la taille de l'enveloppe

d'aide humanitaire destinée à l'Afrique est constante. Les sommes
qu'elle contient peuvent être redistribuées, mais il n'y a pas d'aug‐
mentation. Les recommandations pour l'année en cours doivent être
émises par le ministre. Cette décision lui revient, et il se base sur
les recommandations des fonctionnaires de son ministère. Je peux
vous donner des chiffres concernant la dernière année.

La République démocratique du Congo, ou RDC, est un des pays
qui reçoit le plus d'aide humanitaire du Canada, toutes formes
d'aide confondues, c'est-à-dire l'aide humanitaire, l'aide au déplace‐
ment, etc. Vous avez parlé des victimes du conflit dans l'Est. Nous
travaillons avec la fondation du Dr Mukwege, la Fondation Panzi.
Le Dr Mukwege est mondialement connu et a gagné le prix Nobel
de la médecine. C'est le pays qui reçoit le plus...
[Traduction]

Mme Heather McPherson: Je suis désolée. Je dois vous inter‐
rompre. Vous aurez compris que j'ai très peu de temps.

Je veux soulever un point. Nous examinons des conflits dans tout
le continent et nous voyons qu'à un certain nombre d'endroits, il est
possible que des organisations terroristes ou des organisations iden‐
tifiées en tant qu'« entités terroristes » prennent le pouvoir ou joue
un rôle dans certaines régions du continent.

Le projet de loi C‑41 est la mesure législative qui a été présentée
pour intervenir en Afghanistan, pour pouvoir y acheminer une aide
humanitaire. Nous n'avons toujours pas reçu de documentation ou
d'orientation pour ce projet de loi.

J'aimerais savoir quelles répercussions le projet de loi pourrait
avoir sur les organisations qui travaillent en Afrique.

Mme Susan Steffen: Le projet de loi C‑41 est une mesure légis‐
lative importante pour nous assurer que l'aide humanitaire parvient
aux populations qui en ont besoin, même si c'est dans des régions
aux prises avec des activités terroristes.

Je ne souhaite pas en dire plus à ce sujet ici, car nous ne sommes
pas responsables de cette mesure...

Mme Heather McPherson: Avez-vous la moindre idée du mo‐
ment...

Le président: Je suis désolé, madame McPherson, mais votre
temps est écoulé.

Au nom de tous les membres du Comité, je veux maintenant re‐
mercier nos témoins: Mme Kumar, M. Lebleu, Mme Delany, le ma‐
jor-général Smith, Mme Urban et Mme Steffen.

Merci beaucoup pour votre temps, vos points de vue et votre ex‐
pertise. Grâce à vous, notre étude sur l'Afrique commence bien.
Nous vous en sommes reconnaissants.

Avant le départ des députés, je veux m'assurer que tout le monde
a reçu le budget pour l'étude sur l'Afrique. Vous êtes tous censés
l'avoir reçu.

Plaît‑il au Comité d'adopter le budget?

Des députés: D'accord.
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Le président: Merci beaucoup. La séance est levée.
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